
ASSEMBLÉE 
NATIONALE 

JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

XVe Législature  

SESSION ORDINAIRE DE 2020-2021 

Séance(s) du mardi 29 juin 2021 

Articles, amendements et annexes 

http://www.assemblee-nationale.fr 

Année 2021. – No 89 bis A.N. (C.R.) ISSN 0242-6765 Mercredi 30 juin 2021 



SOMMAIRE  

322e séance 

BIOÉTHIQUE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3 

323e séance 

RESPECT DES PRINCIPES DE LA RÉPUBLIQUE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  29  



322e séance 

BIOÉTHIQUE 
Projet de loi relatif à la bioéthique 

Texte adopté par l’Assemblée nationale en nouvelle lecture – 
no 4281  

TITRE IER  

ÉLARGIR L’ACCÈS AUX TECHNOLOGIES  
DISPONIBLES SANS S’AFFRANCHIR  

DE NOS PRINCIPES ÉTHIQUES 

CHAPITRE IER 

PERMETTRE AUX PERSONNES D’EXERCER  
UN CHOIX ÉCLAIRÉ EN MATIÈRE  

DE PROCRÉATION DANS UN CADRE MAÎTRISÉ 

Article 1er A 
(Supprimé) 

Article 1er 

1 I. – Le chapitre Ier du titre IV du livre Ier de la 
deuxième partie du code de la santé publique est ainsi 
modifié : 

2 1° L’article L. 2141–2 est ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 2141–2. – L’assistance médicale à la procréa-
tion est destinée à répondre à un projet parental. Tout 
couple formé d’un homme et d’une femme ou de deux 
femmes ou toute femme non mariée ont accès à l’assis-
tance médicale à la procréation après les entretiens parti-
culiers des demandeurs avec les membres de l’équipe 
médicale clinicobiologique pluridisciplinaire effectués 
selon les modalités prévues à l’article L. 2141–10. 

4 « Cet accès ne peut faire l’objet d’aucune différence de 
traitement, notamment au regard du statut matrimonial 
ou de l’orientation sexuelle des demandeurs. 

5 « Les deux membres du couple ou la femme non 
mariée doivent consentir préalablement à l’insémination 
artificielle ou au transfert des embryons. 

6 « Lorsqu’il s’agit d’un couple, font obstacle à l’insé-
mination ou au transfert des embryons : 

7 « 1° Le décès d’un des membres du couple ; 

8 « 2° L’introduction d’une demande en divorce ; 

9 « 3° L’introduction d’une demande en séparation de 
corps ; 

10 « 4° La signature d’une convention de divorce ou de 
séparation de corps par consentement mutuel selon les 
modalités prévues à l’article 229–1 du code civil ; 

11 « 5° La cessation de la communauté de vie ; 

12 « 6° La révocation par écrit du consentement prévu au 
troisième alinéa du présent article par l’un ou l’autre des 
membres du couple auprès du médecin chargé de mettre 
en œuvre l’assistance médicale à la procréation. 

13 « Une étude de suivi est proposée au couple receveur 
ou à la femme receveuse, qui y consent par écrit. 

14 « Les conditions d’âge requises pour bénéficier d’une 
assistance médicale à la procréation sont fixées par décret 
en Conseil d’État, pris après avis de l’Agence de la biomé-
decine. Elles prennent en compte les risques médicaux de 
la procréation liés à l’âge ainsi que l’intérêt de l’enfant à 
naître. 

15 « Lorsqu’un recueil d’ovocytes par ponction a lieu 
dans le cadre d’une procédure d’assistance médicale à la 
procréation, il peut être proposé de réaliser dans le même 
temps une autoconservation ovocytaire. » ; 

16 1° bis (Supprimé) 

17 1° ter L’article L. 2141–3 est ainsi rédigé : 

18 « Art. L. 2141–3. – Un embryon ne peut être conçu 
in vitro que dans le cadre et selon les objectifs d’une 
assistance médicale à la procréation définie à l’article 
L. 2141–1. 

19 « Compte tenu de l’état des techniques médicales, les 
membres du couple ou la femme non mariée peuvent 
consentir par écrit à ce que soit tentée la fécondation 
d’un nombre d’ovocytes pouvant rendre nécessaire la 
conservation d’embryons, dans l’intention de réaliser 
ultérieurement leur projet parental. Dans ce cas, ce 
nombre est limité à ce qui est strictement nécessaire à 
la réussite de l’assistance médicale à la procréation 
compte tenu du procédé mis en œuvre. Une information 
détaillée est remise aux membres du couple ou à la 
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femme non mariée sur les possibilités de devenir de leurs 
embryons conservés qui ne feraient plus l’objet d’un 
projet parental ou en cas de décès de l’un des membres 
du couple. 

20 « Les deux membres du couple ou la femme non 
mariée peuvent consentir par écrit à ce que les embryons 
non susceptibles d’être transférés ou conservés fassent 
l’objet d’une recherche dans les conditions prévues à 
l’article L. 2151–5. 

21 « Un couple ou une femme non mariée dont des 
embryons ont été conservés ne peut bénéficier d’une 
nouvelle tentative de fécondation in vitro avant le trans-
fert de ceux–ci, sauf si un problème de qualité affecte ces 
embryons. » ; 

22 2° Les articles L. 2141–5 et L. 2141–6 sont ainsi 
rédigés : 

23 « Art. L. 2141–5. – Les deux membres du couple ou 
la femme non mariée peuvent consentir par écrit à ce que 
les embryons conservés soient accueillis par un autre 
couple ou une autre femme non mariée dans les condi-
tions prévues à l’article L. 2141–6, y compris, s’agissant 
des deux membres d’un couple, en cas de décès de l’un 
d’eux. 

24 « Les deux membres du couple ou la femme non 
mariée sont informés des dispositions législatives et régle-
mentaires relatives à l’accueil d’embryons, notamment 
des dispositions de l’article L. 2143–2 relatives à l’accès 
des personnes conçues par assistance médicale à la 
procréation avec tiers donneur aux données non identi-
fiantes et à l’identité du tiers donneur. 

25 « Art. L. 2141–6. – Un couple ou une femme non 
mariée répondant aux conditions prévues à l’article 
L. 2141–2 peut accueillir un embryon. 

26 « Les deux membres du couple ou la femme non 
mariée doivent préalablement donner leur consentement, 
devant notaire, à l’accueil de l’embryon. Les conditions et 
les effets de ce consentement sont régis par l’article 342– 
10 du code civil. 

27 « Le couple ou la femme non mariée accueillant 
l’embryon et le couple ou la femme non mariée ayant 
consenti à l’accueil de leur embryon ne peuvent 
connaître leurs identités respectives. 

28 « En cas de nécessité médicale, un médecin peut 
accéder aux informations médicales non identifiantes 
concernant le couple ou la femme non mariée ayant 
consenti à l’accueil de leur embryon, au bénéfice de 
l’enfant. Ces informations médicales peuvent être actua-
lisées auprès des établissements mentionnés au dernier 
alinéa du présent article. 

29 « Aucune contrepartie, quelle qu’en soit la forme, ne 
peut être allouée au couple ou à la femme non mariée 
ayant consenti à l’accueil de leur embryon. 

30 « L’accueil de l’embryon est subordonné à des règles 
de sécurité sanitaire. Ces règles comprennent notamment 
des tests de dépistage des maladies infectieuses. 

31 « Seuls les établissements publics ou privés à but non 
lucratif autorisés à cet effet peuvent conserver les 
embryons destinés à être accueillis et mettre en œuvre 
la procédure d’accueil. » ; 

32 3° L’article L. 2141–7 est abrogé ;  

33 4° Les articles L. 2141–9 et L. 2141–10 sont ainsi 
rédigés : 

34 « Art. L. 2141–9. – Seuls les embryons conçus dans le 
respect des principes fondamentaux énoncés aux 
articles 16 à 16–8 du code civil et des dispositions du 
présent titre peuvent entrer sur le territoire où s’applique 
le présent code ou en sortir. Ces déplacements 
d’embryons sont exclusivement destinés à permettre la 
poursuite du projet parental du couple ou de la femme 
non mariée concernés. Ils sont soumis à l’autorisation 
préalable de l’Agence de la biomédecine. 

35 « Art. L. 2141–10. – La mise en œuvre de l’assistance 
médicale à la procréation est précédée d’entretiens parti-
culiers de la femme ou du couple demandeur avec un ou 
plusieurs médecins et d’autres professionnels de santé de 
l’équipe médicale clinicobiologique pluridisciplinaire du 
centre, composée notamment d’un psychiatre, d’un 
psychologue ou d’un infirmier ayant une compétence 
en psychiatrie, le cas échéant extérieur au centre. 
L’équipe fait appel, en tant que de besoin, à un profes-
sionnel inscrit sur la liste mentionnée au deuxième alinéa 
de l’article L. 411–2 du code de l’action sociale et des 
familles. 

36 « Les médecins de l’équipe mentionnée au premier 
alinéa du présent article doivent : 

37 « 1° Vérifier la motivation des deux membres du 
couple ou de la femme non mariée ;  

38 « 2° Procéder à une évaluation médicale des 
deux membres du couple ou de la femme non mariée ; 

39 « 3° Informer complètement, au regard de l’état des 
connaissances scientifiques, les deux membres du couple 
ou la femme non mariée des possibilités de réussite ou 
d’échec des techniques d’assistance médicale à la procréa-
tion, de leurs effets secondaires et de leurs risques à court 
et à long termes ainsi que de leur pénibilité et des 
contraintes qu’elles peuvent entraîner ; 

40 « 3° bis En cas d’assistance médicale à la procréation 
avec tiers donneur, informer les deux membres du couple 
ou la femme non mariée des modalités de l’accès aux 
données non identifiantes et à l’identité du tiers donneur 
par la personne majeure issue du don ; 

41 « 4° Lorsqu’il s’agit d’un couple, informer celui–ci de 
l’impossibilité de réaliser un transfert des embryons 
conservés en cas de rupture du couple ainsi que des 
dispositions applicables en cas de décès d’un des 
membres du couple ; 

42 « 5° Remettre aux deux membres du couple ou à la 
femme non mariée un dossier–guide comportant notam-
ment : 

43 « a) Le rappel des dispositions législatives et régle-
mentaires relatives à l’assistance médicale à la procréa-
tion ; 
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44 « b) Un descriptif de ces techniques ; 

45 « c) Le rappel des dispositions législatives et réglemen-
taires relatives à l’adoption ainsi que l’adresse des associa-
tions et organismes susceptibles de compléter leur 
information sur ce sujet ; 

46 « d) Des éléments d’information sur l’accès aux 
données non identifiantes et à l’identité du tiers 
donneur par la personne majeure issue du don ainsi 
que la liste des associations et organismes susceptibles 
de compléter leur information sur ce sujet. Les 
membres du couple ou la femme non mariée sont 
incités à anticiper et à créer les conditions qui leur 
permettront d’informer l’enfant, avant sa majorité, de 
ce qu’il est issu d’un don ; 

47 « e) (Supprimé) 

48 « Le consentement du couple ou de la femme non 
mariée est confirmé par écrit à l’expiration d’un délai de 
réflexion d’un mois à compter de la réalisation des étapes 
mentionnées aux 1° à 5°. 

49 « L’assistance médicale à la procréation est subor-
donnée à des règles de sécurité sanitaire. 

50 « Elle ne peut être mise en œuvre par le médecin 
ayant par ailleurs participé aux entretiens prévus au 
premier alinéa lorsque la femme non mariée ou le 
couple demandeur ne remplissent pas les conditions 
prévues au présent titre ou lorsque ce médecin, après 
concertation au sein de l’équipe clinicobiologique pluri-
disciplinaire, estime qu’un délai de réflexion supplémen-
taire est nécessaire à la femme non mariée ou au couple 
demandeur, dans l’intérêt de l’enfant à naître. 

51 « Le couple ou la femme non mariée qui, pour 
procréer, recourent à une assistance médicale nécessitant 
l’intervention d’un tiers donneur doivent préalablement 
donner, dans les conditions prévues par le code civil, leur 
consentement à un notaire. 

52 « Les motifs du report ou du refus d’une assistance 
médicale à la procréation sont communiqués par écrit 
aux demandeurs dès lors qu’ils en font la demande auprès 
du centre d’assistance médicale à la procréation. 

53 « La composition de l’équipe clinicobiologique 
mentionnée au premier alinéa est fixée par décret en 
Conseil d’État. » 

54 I bis. – (Supprimé) 

55 II. – L’article L. 160–14 du code de la sécurité sociale 
est ainsi modifié : 

56 1° Le 12° est ainsi rédigé : 

57 « 12° Pour les investigations nécessaires au diagnostic 
et au traitement de l’infertilité ; » 

58 2° Après le 25°, il est inséré un 26° ainsi rédigé : 

59 « 26° Pour l’assistance médicale à la procréation 
réalisée dans les conditions prévues au chapitre Ier du 
titre IV du livre Ier de la deuxième partie du code de la 
santé publique. » 

60 III. – Avant le 31 décembre 2025, le Gouvernement 
remet au Parlement un rapport d’évaluation des disposi-
tions du présent article. 

Article 1er bis A 
(Supprimé) 

Article 1er bis 

Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la 
présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport relatif à la structuration des centres d’assistance 
médicale à la procréation, à leurs taux de réussite respectifs 
et à l’opportunité d’une évolution structurelle. Ce rapport 
peut faire l’objet d’un débat dans les conditions prévues par 
les règlements des assemblées parlementaires. 

Article 2 

1 I. – L’article L. 1244–2 du code de la santé publique 
est ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 1244–2. – Le donneur est majeur. Le 
mineur émancipé ne peut être donneur. 

3 « Préalablement au don, le donneur est dûment 
informé des dispositions législatives et réglementaires 
relatives au don de gamètes, notamment des dispositions 
de l’article L. 2143–2 relatives à l’accès des personnes 
conçues par assistance médicale à la procréation avec 
tiers donneur aux données non identifiantes et à l’identité 
du tiers donneur. 

4 « Le consentement du donneur est recueilli par écrit et 
peut être révoqué à tout moment jusqu’à l’utilisation des 
gamètes. 

5 « Une étude de suivi est proposée au donneur, qui y 
consent par écrit. » 

6 II. – Le chapitre Ier du titre IV du livre Ier de la 
deuxième partie du code de la santé publique est ainsi 
modifié : 

7 1° L’article L. 2141–12 devient l’article L. 2141–13 ; 

8 2° Il est rétabli un article L. 2141–12 ainsi rédigé ; 

9 « Art. L. 2141–12. – I. – Une personne majeure qui 
répond à des conditions d’âge fixées par décret en Conseil 
d’État, pris après avis de l’Agence de la biomédecine, peut 
bénéficier, après une prise en charge médicale par 
l’équipe clinicobiologique pluridisciplinaire, du recueil, 
du prélèvement et de la conservation de ses gamètes en 
vue de la réalisation ultérieure, à son bénéfice, d’une 
assistance médicale à la procréation dans les conditions 
prévues au présent chapitre. 

10 « Le recueil, le prélèvement et la conservation sont 
subordonnés au consentement écrit de l’intéressé, 
recueilli par l’équipe clinicobiologique pluridisciplinaire 
après information sur les conditions, les risques et les 
limites de la démarche et de ses suites. L’équipe clinico-
biologique pluridisciplinaire peut simultanément 
recueillir le consentement prévu au deuxième alinéa 
du II. 
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11 « Lorsque les gamètes conservés sont des spermato-
zoïdes, l’intéressé est informé qu’il peut, à tout moment, 
consentir par écrit à ce qu’une partie de ses gamètes fasse 
l’objet d’un don en application du chapitre IV du 
titre IV du livre II de la première partie du présent code. 

12 « Les frais relatifs à la conservation des gamètes 
réalisée en application du présent I ne peuvent être 
pris en charge ou compensés, de manière directe ou 
indirecte, par l’employeur ou par toute personne 
physique ou toute personne morale de droit public ou 
privé vis–à–vis de laquelle la personne concernée est dans 
une situation de dépendance économique. 

13 « Seuls les établissements publics de santé ou les 
établissements de santé privés à but non lucratif habilités 
à assurer le service public hospitalier peuvent, lorsqu’ils y 
ont été autorisés, procéder au prélèvement, au recueil et à 
la conservation des gamètes mentionnés au présent I. Ces 
activités ne peuvent être exercées dans le cadre de l’acti-
vité libérale prévue à l’article L. 6154–1. Par dérogation, 
si aucun organisme ou établissement de santé public ou 
privé à but non lucratif n’assure ces activités dans un 
département, le directeur général de l’agence régionale de 
santé peut autoriser un établissement de santé privé à but 
lucratif à les pratiquer, sous réserve de la garantie par 
celui–ci de l’absence de facturation de dépassements des 
tarifs fixés par l’autorité administrative et des tarifs des 
honoraires prévus au 1° du I de l’article L. 162–14–1 du 
code de la sécurité sociale. 

14 « II. – La personne dont les gamètes sont conservés 
en application du I du présent article est consultée 
chaque année civile. Elle consent par écrit à la poursuite 
de cette conservation. 

15 « Si elle ne souhaite plus poursuivre cette conservation 
ou si elle souhaite préciser les conditions de conservation 
en cas de décès, elle consent par écrit : 

16 « 1° À ce que ses gamètes fassent l’objet d’un don en 
application du chapitre IV du titre IV du livre II de la 
première partie du présent code ; 

17 « 2° À ce que ses gamètes fassent l’objet d’une 
recherche dans les conditions prévues aux articles 
L. 1243–3 et L. 1243–4 ; 

18 « 3° À ce qu’il soit mis fin à la conservation de ses 
gamètes. 

19 « Dans tous les cas, ce consentement est confirmé à 
l’issue d’un délai de réflexion de trois mois à compter de 
la date du premier consentement. L’absence de révoca-
tion par écrit du consentement dans ce délai vaut confir-
mation. 

20 « Le consentement est révocable jusqu’à l’utilisation 
des gamètes ou jusqu’à ce qu’il soit mis fin à leur conser-
vation. 

21 « En l’absence de réponse durant dix années civiles 
consécutives de la personne dont les gamètes sont 
conservés et en l’absence du consentement prévu 
aux 1° ou 2° du présent II, il est mis fin à la conservation. 

22 « En cas de décès de la personne et en l’absence du 
consentement prévu aux mêmes 1° ou 2°, il est mis fin à 
la conservation des gamètes. » 

23 III. – L’article L. 160–8 du code de la sécurité sociale 
est complété par des 7° et 8° ainsi rédigés : 

24 « 7° La couverture des frais relatifs aux actes et traite-
ments liés à la préservation de la fertilité et à l’assistance 
médicale à la procréation, à l’exception de ceux afférents 
à la conservation des gamètes réalisée en application de 
l’article L. 2141–12 du code de la santé publique pour 
des assurés non atteints d’une pathologie altérant leur 
fertilité et ne relevant pas de l’article L. 2141–11 du 
même code ; 

25 « 8° (Supprimé) » 

26 IV. – L’article L. 2141–11–1 du code de la santé 
publique est ainsi modifié : 

27 1° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Elles sont exclusivement destinées à permettre 
la poursuite d’un projet parental par la voie d’une assis-
tance médicale à la procréation ou la restauration de la 
fertilité ou d’une fonction hormonale du demandeur, à 
l’exclusion de toute finalité commerciale. » ; 

28 1° bis Au troisième alinéa, les références : « L. 2141–7 
et L. 2141–11 » sont remplacées par les références : 
« L. 2141–11 et L. 2141–12 » ; 

29 2° (Supprimé) 

30 V. – À compter de la publication de la présente loi, 
les gamètes conservés en application du dernier alinéa de 
l’article L. 1244–2 du code de la santé publique, dans sa 
rédaction antérieure à la présente loi, sont soumis au II de 
l’article L. 2141–12 du même code. 

Article 2 bis 

Les mesures nationales et pluriannuelles d’organisation 
concernant la prévention et l’éducation du public, l’informa-
tion sur la fertilité féminine et masculine, la formation des 
professionnels de santé et la coordination en matière de 
recherche et de protocolisation pour lutter contre toutes les 
causes d’infertilité, notamment comportementales et 
environnementales, sont définies par arrêté conjoint des 
ministres chargés de l’éducation nationale, de la santé, de 
la recherche et de l’écologie. 

CHAPITRE II 
RECONNAÎTRE ET SÉCURISER  

LES DROITS DES ENFANTS  
NÉS D’ASSISTANCE MÉDICALE  

À LA PROCRÉATION 

Article 3 

1 I A. – (Supprimé) 

2 I. – L’article L. 1244–6 du code de la santé publique 
est ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 1244–6. – Un médecin peut accéder aux 
informations médicales non identifiantes, en cas de 
nécessité médicale, au bénéfice d’une personne conçue 
à partir de gamètes issus d’un don ou au bénéfice d’un 
donneur de gamètes. » 
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4 II. – (Non modifié) 

5 III. – Le titre IV du livre Ier de la deuxième partie du 
code de la santé publique est complété par un chapitre III 
ainsi rédigé : 

6                « CHAPITRE III 

7 « ACCÈS AUX DONNÉES NON IDENTI-
FIANTES ET À L’IDENTITÉ DU TIERS 
DONNEUR 

8 « Art. L. 2143–1. – Pour l’application du présent 
chapitre, la notion de tiers donneur s’entend de la 
personne dont les gamètes ont été recueillis ou prélevés 
en application du chapitre IV du titre IV du livre II de la 
première partie du présent code ainsi que du couple, du 
membre survivant ou de la femme non mariée ayant 
consenti à ce qu’un ou plusieurs de ses embryons 
soient accueillis par un autre couple ou une autre 
femme en application de l’article L. 2141–5. 

9 « Lorsque le tiers donneur est un couple, son consen-
tement s’entend du consentement exprès de chacun de 
ses membres. 

10 « Art. L. 2143–2. – Toute personne conçue par assis-
tance médicale à la procréation avec tiers donneur peut, 
si elle le souhaite, accéder à sa majorité à l’identité et aux 
données non identifiantes du tiers donneur définies à 
l’article L. 2143–3. 

11 « Les personnes qui souhaitent procéder à un don de 
gamètes ou proposer leur embryon à l’accueil consentent 
expressément et au préalable à la communication de ces 
données et de leur identité, dans les conditions prévues 
au premier alinéa du présent article. En cas de refus, ces 
personnes ne peuvent procéder à ce don ou proposer cet 
accueil. 

12 « Le décès du tiers donneur est sans incidence sur la 
communication de ces données et de son identité. 

13 « Ces données peuvent être actualisées par le donneur. 

14 « Art. L. 2143–3. – I. – Lors du recueil du consen-
tement prévu aux articles L. 1244–2 et L. 2141–5, le 
médecin collecte l’identité des personnes souhaitant 
procéder au don de gamètes ou proposer leur embryon 
à l’accueil ainsi que les données non identifiantes 
suivantes : 

15 « 1° Leur âge ; 

16 « 2° Leur état général tel qu’elles le décrivent au 
moment du don ; 

17 « 3° Leurs caractéristiques physiques ; 

18 « 4° Leur situation familiale et professionnelle ; 

19 « 5° Leur pays de naissance ; 

20 « 6° Les motivations de leur don, rédigées par leurs 
soins. 

21 « II. – Le médecin mentionné au I du présent article 
est destinataire des informations relatives à l’évolution de 
la grossesse résultant d’une assistance médicale à la 

procréation avec tiers donneur et à son issue. Il recueille 
l’identité de chaque enfant né à la suite du don d’un tiers 
donneur ainsi que l’identité de la personne ou du couple 
receveur. 

22 « Art. L. 2143–4. – Les données relatives aux tiers 
donneurs mentionnées à l’article L. 2143–3, les données 
relatives à leurs dons et aux personnes nées à la suite de 
ces dons ainsi que l’identité des personnes ou des couples 
receveurs sont conservées par l’Agence de la biomédecine 
dans un traitement de données dont elle est responsable 
en application du 13° de l’article L. 1418–1, dans des 
conditions garantissant strictement leur sécurité, leur 
intégrité et leur confidentialité, pour une durée limitée 
et adéquate tenant compte des nécessités résultant de 
l’usage auquel ces données sont destinées, fixée par un 
décret en Conseil d’État pris après avis de la Commission 
nationale de l’informatique et des libertés, qui ne peut 
être supérieure à cent vingt ans. 

23 « Ces données permettent également à l’Agence de la 
biomédecine de s’assurer du respect des dispositions 
relatives aux dons de gamètes prévues à l’article 
L. 1244–4. 

24 « Art. L. 2143–5. – La personne qui, à sa majorité, 
souhaite accéder aux données non identifiantes relatives 
au tiers donneur ou à l’identité du tiers donneur s’adresse 
à la commission mentionnée à l’article L. 2143–6. 

25 « Art. L. 2143-5-1 A et L. 2143-5-1. – (Supprimés) 

26 « Art. L. 2143–6. – I. – Une commission d’accès aux 
données non identifiantes et à l’identité du tiers donneur 
est placée auprès du ministre chargé de la santé. Elle est 
chargée : 

27 « 1° De faire droit aux demandes d’accès à des 
données non identifiantes relatives aux tiers donneurs 
conformes aux modalités définies par le décret en 
Conseil d’État pris en application du 3° de l’article 
L. 2143–9 ; 

28 « 2° De faire droit aux demandes d’accès à l’identité 
des tiers donneurs conformes aux modalités définies par 
le décret en Conseil d’État pris en application du 
même 3° ; 

29 « 3° De demander à l’Agence de la biomédecine la 
communication des données non identifiantes et de 
l’identité des tiers donneurs ; 

30 « 3° bis (Supprimé) 

31 « 4° De se prononcer, à la demande d’un médecin, sur 
le caractère non identifiant de certaines données préala-
blement à leur transmission au responsable du traitement 
de données mentionné à l’article L. 2143–4 ; 

32 « 5° De recueillir et d’enregistrer l’accord des tiers 
donneurs qui n’étaient pas soumis aux dispositions du 
présent chapitre au moment de leur don pour autoriser 
l’accès à leurs données non identifiantes et à leur identité 
ainsi que la transmission de ces données à l’Agence de la 
biomédecine, qui les conserve conformément au même 
article L. 2143–4 ; 
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33 « 5° bis De contacter les tiers donneurs qui n’étaient 
pas soumis aux dispositions du présent chapitre au 
moment de leur don, lorsqu’elle est saisie de demandes 
au titre de l’article L. 2143–5, afin de solliciter et de 
recueillir leur consentement à la communication de 
leurs données non identifiantes et de leur identité ainsi 
qu’à la transmission de ces données à l’Agence de la 
biomédecine. Afin d’assurer cette mission, la commission 
peut utiliser le numéro d’inscription des personnes au 
répertoire national d’identification des personnes physi-
ques et consulter ce répertoire. Les conditions de cette 
utilisation et de cette consultation sont fixées par un 
décret en Conseil d’État pris après avis de la Commission 
nationale de l’informatique et des libertés. La commis-
sion est également autorisée à consulter le répertoire 
national inter-régimes des bénéficiaires de l’assurance 
maladie afin d’obtenir, par l’intermédiaire des organismes 
servant les prestations d’assurance maladie, l’adresse des 
tiers donneurs susmentionnés ; 

34 « 6° D’informer et d’accompagner les demandeurs et 
les tiers donneurs. 

35 « Les données relatives aux demandes mentionnées à 
l’article L. 2143–5 sont conservées par la commission 
dans un traitement de données dont elle est responsable, 
dans des conditions garantissant strictement leur sécurité, 
leur intégrité et leur confidentialité, pour une durée 
limitée et adéquate tenant compte des nécessités résultant 
de l’usage auquel ces données sont destinées, fixée par un 
décret en Conseil d’État pris après avis de la Commission 
nationale de l’informatique et des libertés, qui ne peut 
être supérieure à cent vingt ans. 

36 « II et III. – (Supprimés) 

37 « Art. L. 2143–7. – La commission mentionnée à 
l’article L. 2143–6 est composée : 

38 « 1° D’un magistrat de l’ordre judiciaire, qui la 
préside ; 

39 « 2° D’un membre de la juridiction administrative ; 

40 « 3° De quatre représentants du ministre de la justice 
et des ministres chargés de l’action sociale et de la santé ; 

41 « 4° De quatre personnalités qualifiées choisies en 
raison de leurs connaissances ou de leur expérience 
dans le domaine de l’assistance médicale à la procréation 
ou des sciences humaines et sociales ; 

42 « 5° De six représentants d’associations dont l’objet 
relève du champ d’intervention de la commission. 

43 « L’écart entre le nombre de femmes et le nombre 
d’hommes qui la composent ne peut être supérieur à un. 

44 « Chaque membre dispose d’un suppléant. 

45 « En cas de partage égal des voix, celle du président est 
prépondérante. 

46 « Les membres de la commission sont tenus à une 
obligation de confidentialité. 

47 « La divulgation, par un membre de la commission, 
d’informations sur une personne ou un couple qui a fait 
un don de gamètes ou a consenti à l’accueil de ses 

embryons ou sur une personne née à la suite de ces 
dons est passible des sanctions prévues à l’article 511– 
10 du code pénal.  

48 « Art. L. 2143–8. – L’Agence de la biomédecine est 
tenue de communiquer les données mentionnées à 
l’article L. 2143–3 à la commission, à la demande de 
cette dernière, pour l’exercice de ses missions mention-
nées à l’article L. 2143–6. 

49 « Art. L. 2143–9. – Les modalités d’application du 
présent chapitre sont déterminées par un décret en 
Conseil d’État pris après avis de la Commission nationale 
de l’informatique et des libertés, notamment : 

50 « 1° La nature des données non identifiantes mention-
nées aux 1° à 6° du I de l’article L. 2143–3 ; 

51 « 2° Les modalités du recueil de l’identité des enfants 
prévu au II du même article L. 2143–3 ; 

52 « 3° La nature des pièces à joindre à la demande 
mentionnée à l’article L. 2143–5 ; 

53 « 4° La composition et le fonctionnement de la 
commission mentionnée à l’article L. 2143–6. » 

54 III bis. – Le chapitre VII du titre IV du livre Ier du 
code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié : 

55 1° L’article L. 147–2 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

56 « Afin de répondre aux demandes dont il est saisi, le 
Conseil national pour l’accès aux origines personnelles 
peut utiliser le numéro d’inscription des personnes au 
répertoire national d’identification des personnes physi-
ques et consulter ce répertoire. Les conditions de cette 
utilisation et de cette consultation sont fixées par un 
décret en Conseil d’État, pris après avis de la Commis-
sion nationale de l’informatique et des libertés. » ; 

57 2° à 5° (Supprimés) 

58 IV. – Le code civil est ainsi modifié : 

59 1° (Supprimé) 

60 2° Après l’article 16–8, il est inséré un article 16–8–1 
ainsi rédigé : 

61 « Art. 16–8–1. – Dans le cas d’un don de gamètes ou 
d’un accueil d’embryon, les receveurs sont les personnes 
qui ont donné leur consentement à l’assistance médicale à 
la procréation. 

62 « Le principe d’anonymat du don ne fait pas obstacle 
à l’accès de la personne majeure née d’une assistance 
médicale à la procréation avec tiers donneur, sur sa 
demande, à des données non identifiantes ou à l’identité 
du tiers donneur, dans les conditions prévues au 
chapitre III du titre IV du livre Ier de la deuxième 
partie du code de la santé publique. » 

63 V. – (Non modifié) 

8 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 29 JUIN 2021 



64 VI. – A. – Les articles L. 1244–2, L. 2141–5, 
L. 2143–3, L. 2143–5, L. 2143–6 et L. 2143–8 du code 
de la santé publique, dans leur rédaction résultant de la 
présente loi, entrent en vigueur le premier jour du 
treizième mois suivant la promulgation de la présente loi. 

65 B. – Les articles L. 2143–4 et L. 2143–7 du code de 
la santé publique, dans leur rédaction résultant de la 
présente loi, entrent en vigueur à une date fixée par 
décret, et au plus tard le premier jour du treizième 
mois suivant la promulgation de la présente loi. 

66 C. – À compter d’une date fixée par décret, ne 
peuvent être utilisés pour une tentative d’assistance 
médicale à la procréation que les gamètes et les 
embryons proposés à l’accueil pour lesquels les 
donneurs ont consenti à la transmission de leurs 
données non identifiantes et à la communication de 
leur identité en cas de demande des personnes nées de 
leur don. 

67 D. – À la veille de la date fixée par le décret prévu au 
C du présent VI, il est mis fin à la conservation des 
embryons proposés à l’accueil et des gamètes issus de 
dons réalisés avant le premier jour du treizième mois 
suivant la promulgation de la présente loi. 

68 VII. – A. – L’article L. 2143–2 du code de la santé 
publique s’applique aux personnes conçues par assistance 
médicale à la procréation avec tiers donneur à compter de 
la date fixée par le décret prévu au C du VI du présent 
article. 

69 B. – Les tiers donneurs dont les embryons ou les 
gamètes sont utilisés jusqu’à la date fixée par le décret 
prévu au C du VI du présent article peuvent manifester 
auprès de la commission mentionnée à l’article L. 2143– 
6 du code de la santé publique leur accord à la trans-
mission aux personnes majeures nées de leur don de leurs 
données non identifiantes d’ores et déjà détenues par les 
organismes et établissements mentionnés au troisième 
alinéa de l’article L. 2142–1 du même code ainsi que 
leur accord à la communication de leur identité en cas 
de demande par ces mêmes personnes. 

70 B bis. – À compter du premier jour du treizième 
mois suivant la promulgation de la présente loi, et au 
plus tard l’avant–veille de la date fixée par le décret prévu 
au C du VI du présent article, les tiers donneurs qui ont 
effectué un don avant l’entrée en vigueur de l’article 
L. 2143–2 du code de la santé publique peuvent égale-
ment se manifester auprès des organismes et établisse-
ments mentionnés au troisième alinéa de l’article 
L. 2142–1 du même code pour donner leur accord à 
l’utilisation, à compter de la date fixée par le décret 
prévu au C du VI du présent article, de leurs gamètes 
ou embryons qui sont en cours de conservation. Ils 
consentent alors expressément, dans les conditions 
fixées par décret en Conseil d’État, à la communication 
de leurs données non identifiantes et de leur identité aux 
personnes majeures conçues, à partir de cette date, par 
assistance médicale à la procréation à partir de leurs 
gamètes ou de leurs embryons qui en feraient la 
demande. 

71 C. – Les personnes majeures conçues par assistance 
médicale à la procréation avec tiers donneur à partir des 
embryons ou des gamètes utilisés jusqu’à la date fixée par 
le décret prévu au C du VI du présent article peuvent se 

manifester, si elles le souhaitent, auprès de la commission 
mentionnée à l’article L. 2143–6 du code de la santé 
publique pour demander l’accès aux données non identi-
fiantes du tiers donneur détenues par les organismes et 
établissements mentionnés au troisième alinéa de l’article 
L. 2142–1 du même code et, le cas échéant, à l’identité 
de ce tiers donneur. 

72 D. – La commission mentionnée à l’article L. 2143– 
6 du code de la santé publique fait droit aux demandes 
d’accès aux données non identifiantes et à l’identité du 
tiers donneur qui lui parviennent en application du C du 
présent VII si le tiers donneur s’est manifesté conformé-
ment au B. 

73 E. – Les organismes et établissements mentionnés au 
troisième alinéa de l’article L. 2142–1 du code de la santé 
publique sont tenus de communiquer à la commission 
mentionnée à l’article L. 2143–6 du même code, à sa 
demande, les données nécessaires à l’exercice des 
missions de celle–ci qu’ils détiennent. 

74 F. – Les B et C du présent VII sont applicables le 
premier jour du treizième mois suivant la promulgation 
de la présente loi. 

75 VIII. – Le Gouvernement remet au Parlement, avant 
le 31 décembre 2025, un rapport d’évaluation sur la mise 
en œuvre des dispositions du présent article. Ce rapport 
porte notamment sur les conséquences de la reconnais-
sance de nouveaux droits aux enfants nés d’une assistance 
médicale à la procréation sur le nombre de dons de 
gamètes et d’embryons accueillis, sur l’évolution des 
profils des donneurs ainsi que sur l’efficacité des 
modalités d’accès aux données non identifiantes et à 
l’identité des tiers donneurs. » 

Article 4 

1 I. – Le code civil est ainsi modifié : 

2 1° Le titre préliminaire est ainsi modifié : 

3 a) À l’article 6–1, le mot : « au » est remplacé par les 
mots : « aux chapitres Ier à IV du » ; 

4 b) Il est ajouté un article 6–2 ainsi rédigé : 

5 « Art. 6–2. – Tous les enfants dont la filiation est 
légalement établie ont, dans leurs rapports avec leurs 
parents, les mêmes droits et les mêmes devoirs, sous 
réserve des dispositions particulières du chapitre II du 
titre VIII du livre Ier. La filiation fait entrer l’enfant 
dans la famille de chacun de ses parents. » ; 

6 2° Les articles 310 et 358 sont abrogés ; 

7 3° Le titre VII du livre Ier est ainsi modifié : 

8 a) Le premier alinéa de l’article 310–1 est complété 
par les mots : « ainsi que, dans les conditions prévues au 
chapitre V du présent titre, par la reconnaissance 
conjointe » ; 

9 b) La section 3 du chapitre Ier est abrogée ; 

10 c) La section 4 du même chapitre Ier devient la 
section 3 ; 
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11 d) Au troisième alinéa de l’article 311–21, après la 
référence : « 311–23 », est insérée la référence : « , de 
l’article 342–12 » ; 

12 e) Au troisième alinéa de l’article 311–23, après la 
deuxième occurrence du mot : « article », est insérée la 
référence : « , de l’article 342–12 » ; 

13 f) Il est ajouté un chapitre V ainsi rédigé : 

14                « CHAPITRE V 

15 « DE L’ASSISTANCE MÉDICALE À LA 
PROCRÉATION AVEC TIERS DONNEUR 

16 « Art. 342–9. – En cas d’assistance médicale à la 
procréation nécessitant l’intervention d’un tiers 
donneur, aucun lien de filiation ne peut être établi 
entre l’auteur du don et l’enfant issu de l’assistance 
médicale à la procréation. 

17 « Aucune action en responsabilité ne peut être exercée 
à l’encontre du donneur. 

18 « Art. 342–10. – Les couples ou la femme non mariée 
qui, pour procréer, recourent à une assistance médicale 
nécessitant l’intervention d’un tiers donneur doivent 
donner préalablement leur consentement à un notaire, 
qui les informe des conséquences de leur acte au regard 
de la filiation ainsi que des conditions dans lesquelles 
l’enfant pourra, s’il le souhaite, accéder à sa majorité aux 
données non identifiantes et à l’identité de ce tiers 
donneur. 

19 « Le consentement donné à une assistance médicale à 
la procréation interdit toute action aux fins d’établisse-
ment ou de contestation de la filiation, à moins qu’il ne 
soit soutenu que l’enfant n’est pas issu de l’assistance 
médicale à la procréation ou que le consentement a été 
privé d’effet. 

20 « Le consentement est privé d’effet en cas de décès, 
d’introduction d’une demande en divorce ou en sépara-
tion de corps, de signature d’une convention de divorce 
ou de séparation de corps par consentement mutuel selon 
les modalités prévues à l’article 229–1 ou de cessation de 
la communauté de vie, survenant avant la réalisation de 
l’insémination ou du transfert d’embryon. Il est égale-
ment privé d’effet lorsque l’un des membres du couple le 
révoque, par écrit et avant la réalisation de l’assistance 
médicale à la procréation, auprès du médecin chargé de 
mettre en œuvre cette insémination ou ce transfert ou du 
notaire qui l’a reçu. 

21 « Art. 342–11. – Lors du recueil du consentement 
prévu à l’article 342–10, le couple de femmes reconnaît 
conjointement l’enfant. 

22 « La filiation est établie, à l’égard de la femme qui 
accouche, conformément à l’article 311–25. Elle est 
établie, à l’égard de l’autre femme, par la reconnaissance 
conjointe prévue au premier alinéa du présent article. 
Celle-ci est remise par l’une des deux femmes ou, le 
cas échéant, par la personne chargée de déclarer la 
naissance à l’officier de l’état civil, qui l’indique dans 
l’acte de naissance. 

23 « Tant que la filiation ainsi établie n’a pas été 
contestée en justice dans les conditions prévues au 
deuxième alinéa de l’article 342–10, elle fait obstacle à 
l’établissement d’une autre filiation dans les conditions 
prévues au présent titre. 

24 « Art. 342–12. – Lorsque la filiation est établie dans 
les conditions prévues à l’article 342–11 par reconnais-
sance conjointe, les femmes qui y sont désignées choisis-
sent le nom de famille qui est dévolu à l’enfant au plus 
tard au moment de la déclaration de naissance : soit le 
nom de l’une d’elles, soit leurs deux noms accolés dans 
l’ordre choisi par elles dans la limite d’un nom de famille 
pour chacune d’elles. En l’absence de déclaration 
conjointe à l’officier de l’état civil mentionnant le 
choix du nom de l’enfant, celui-ci prend leurs deux noms, 
dans la limite du premier nom de famille de chacune 
d’elles, accolés selon l’ordre alphabétique. 

25 « En cas de naissance à l’étranger d’un enfant dont 
l’un au moins des parents est français, les parents qui 
n’ont pas usé de la faculté de choix du nom dans les 
conditions prévues au premier alinéa du présent article 
peuvent effectuer une telle déclaration lors de la demande 
de transcription de l’acte, au plus tard dans les trois ans 
suivant la naissance de l’enfant. 

26 « Lorsqu’il a déjà été fait application du présent 
article, de l’article 311–21, du deuxième alinéa de 
l’article 311–23 ou de l’article 357 à l’égard d’un enfant 
commun, le nom précédemment dévolu ou choisi vaut 
pour les autres enfants communs. 

27 « Lorsque les parents ou l’un d’entre eux portent un 
double nom de famille, ils peuvent, par une déclaration 
écrite conjointe, ne transmettre qu’un seul nom à leurs 
enfants. 

28 « Lorsqu’il est fait application du dernier alinéa de 
l’article 342–13 et que la filiation de l’enfant s’en trouve 
modifiée, le procureur de la République modifie le nom 
de l’enfant par application du présent article. 

29 « Art. 342–13. – Celui qui, après avoir consenti à 
l’assistance médicale à la procréation, ne reconnaît pas 
l’enfant qui en est issu engage sa responsabilité envers la 
mère et envers l’enfant. 

30 « En outre, sa paternité est judiciairement déclarée. 
L’action obéit aux dispositions des articles 328 et 331. 

31 « La femme qui, après avoir consenti à l’assistance 
médicale à la procréation, fait obstacle à la remise à 
l’officier de l’état civil de la reconnaissance conjointe 
mentionnée à l’article 342–10 engage sa responsabilité. 

32 « En cas d’absence de remise de la reconnaissance 
conjointe mentionnée au même article 342–10, celle-ci 
peut être communiquée à l’officier de l’état civil par le 
procureur de la République à la demande de l’enfant 
majeur, de son représentant légal s’il est mineur ou de 
toute personne ayant intérêt à agir en justice. La recon-
naissance conjointe est portée en marge de l’acte de 
naissance de l’enfant. Toutefois, la filiation établie par 
la reconnaissance conjointe ne peut être portée dans l’acte 
de naissance tant que la filiation déjà établie à l’égard 
d’un tiers, par présomption, reconnaissance volontaire ou 
adoption plénière, n’a pas été contestée en justice dans les 
conditions prévues à la section 3 du chapitre III du 
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présent titre, par une action en tierce opposition dans les 
conditions prévues à l’article 353–2 ou par un recours en 
révision dans les conditions prévues par décret. » ; 

33 4° Le titre VIII du même livre Ier est ainsi modifié : 

34 a) L’article 353–2 est ainsi modifié : 

35 – le premier alinéa est complété par les mots : « ou au 
conjoint de l’adoptant » ; 

36 – le second alinéa est complété par les mots : « , ainsi 
que la dissimulation au tribunal de l’existence d’un 
consentement à une procédure d’assistance médicale à 
la procréation avec tiers donneur et, le cas échéant, d’une 
reconnaissance conjointe tels que prévus au chapitre V 
du titre VII du présent livre » ; 

37 b) Au cinquième alinéa de l’article 357, après la 
référence : « 311–23 », est insérée la référence : « , de 
l’article 342–12 » ; 

38 5° L’article 372 est ainsi modifié : 

39 a) Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « L’autorité parentale est exercée conjointement 
dans le cas prévu à l’article 342–11. » ; 

40 b) La seconde phrase du deuxième alinéa est 
complétée par les mots : « ou, dans le cas d’un établisse-
ment de la filiation dans les conditions prévues au 
chapitre V du titre VII du présent livre, lorsque la 
mention de la reconnaissance conjointe est apposée à la 
demande du procureur de la République ». 

41 II. – (Non modifié) 

42 III. – Le 8° du I et le III de l’article 22 de la loi no  

2019–222 du 23 mars 2019 de programmation 2018– 
2022 et de réforme pour la justice sont abrogés. 

43 IV. – Lorsqu’un couple de femmes a eu recours à une 
assistance médicale à la procréation à l’étranger avant la 
publication de la présente loi, il peut faire, devant le 
notaire, une reconnaissance conjointe de l’enfant dont 
la filiation n’est établie qu’à l’égard de la femme qui a 
accouché. Cette reconnaissance établit la filiation à 
l’égard de l’autre femme. 

44 La reconnaissance conjointe est inscrite en marge de 
l’acte de naissance de l’enfant sur instruction du procu-
reur de la République, qui s’assure que les conditions 
prévues au premier alinéa du présent IV sont réunies. 

45 Le présent IV est applicable pour une durée de trois 
ans à compter de la publication de la présente loi.  

Article 4 bis 

1 Le code civil est ainsi modifié : 

2 1° L’article 47 est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Celle-ci est appréciée au regard de la loi 
française. » ; 

3 2° (Supprimé)  

TITRE II 

PROMOUVOIR LA SOLIDARITÉ  
DANS LE RESPECT DE L’AUTONOMIE  

DE CHACUN 

CHAPITRE IER 

CONFORTER LA SOLIDARITÉ  
DANS LE CADRE  

DU DON D’ORGANES, DE TISSUS  
ET DE CELLULES 

Article 6 

1 I. – Le chapitre Ier du titre IV du livre II de la 
première partie du code de la santé publique est ainsi 
modifié : 

2 1° L’article L. 1241–3 est ainsi modifié : 

3 a) Au deuxième alinéa, après le mot : « bénéfice », sont 
insérés les mots : « de l’un de ses parents, » ; 

4 b) Le troisième alinéa est remplacé par trois alinéas 
ainsi rédigés : 

5 « Le prélèvement au bénéfice d’un membre de la 
famille autre que les parents ne peut être pratiqué que 
sous réserve du consentement de chacune des personnes 
investies de l’exercice de l’autorité parentale ou, le cas 
échéant, du tuteur du mineur, informés des risques 
encourus par le mineur et des conséquences éventuelles 
du prélèvement par le praticien qui a posé l’indication de 
greffe ou par tout autre praticien de leur choix. Le 
consentement est exprimé devant le président du 
tribunal judiciaire ou le magistrat désigné par lui, qui 
s’assure au préalable que ce consentement est libre et 
éclairé. En cas d’urgence vitale, le consentement est 
recueilli, par tout moyen, par le procureur de la 
République. Le consentement est révocable sans forme 
et à tout moment. Le prélèvement est subordonné à 
l’autorisation du comité d’experts mentionné à l’article 
L. 1231–3. 

6 « Dans le cas où le prélèvement est réalisé à titre 
exceptionnel sur un mineur au bénéfice de l’un de ses 
parents, investi de l’exercice de l’autorité parentale, le 
président du tribunal judiciaire désigne sans délai un 
administrateur ad hoc, qui ne peut être un ascendant 
ou un collatéral des parents et du mineur, pour repré-
senter ce dernier dans les conditions prévues à 
l’article 388–2 du code civil, en lieu et place de ses 
parents. Le praticien qui a posé l’indication de greffe 
ou tout autre praticien au choix des parents informe 
l’administrateur ad hoc, dans les mêmes conditions que 
ces derniers, des risques encourus par le mineur et des 
conséquences éventuelles du prélèvement. 

7 « Le président du tribunal judiciaire autorise le prélè-
vement après avoir entendu le mineur, s’il est capable de 
discernement, les parents ainsi que l’administrateur ad 
hoc et après avoir recueilli l’avis du comité d’experts 
mentionné à l’article L. 1231–3 du présent code. » ; 
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8 c) Le début de la première phrase du dernier alinéa est 
ainsi rédigé : « Avant de délivrer l’autorisation ou de 
formuler l’avis prévus au présent article, le comité 
d’experts mentionné au même article L. 1231–3 
s’assure que, notamment… (le reste sans changement). » ; 

9 2° L’article L. 1241–4 est ainsi modifié : 

10 a) Au premier alinéa, le mot : « légale » est remplacé 
par les mots : « juridique avec représentation relative à la 
personne » ; 

11 b) Les deuxième à avant–dernier alinéas sont ainsi 
rédigés : 

12 « En l’absence d’autre solution thérapeutique appro-
priée, le prélèvement de cellules hématopoïétiques issues 
de la moelle osseuse ou du sang périphérique peut, à titre 
exceptionnel, être effectué sur une personne vivante 
majeure faisant l’objet d’une mesure de protection 
juridique avec représentation relative à la personne, au 
bénéfice de l’un de ses parents, de l’un de ses enfants, de 
son cousin germain ou de sa cousine germaine, de son 
oncle ou de sa tante, de son neveu ou de sa nièce. 

13 « Lorsque le receveur est l’un de ses parents ou la 
personne chargée de la mesure de protection ou lorsque 
la personne chargée de la mesure de protection est un 
ascendant ou un collatéral du receveur, le juge des tutelles 
désigne sans délai un administrateur ad hoc, qui ne peut 
être un ascendant ou un collatéral des parents ou du 
majeur protégé, pour représenter ce dernier et recevoir 
l’information, par le praticien qui a posé l’indication de 
greffe ou tout autre praticien, des risques encourus par le 
majeur protégé et des conséquences éventuelles du prélè-
vement. 

14 « Pour l’application des trois premiers alinéas du 
présent article, si le juge des tutelles compétent estime, 
après l’avoir entendue, que la personne protégée a la 
faculté de consentir au prélèvement, il reçoit ce consen-
tement au prélèvement, lequel ne peut être réalisé 
qu’après avoir été autorisé par le comité d’experts 
mentionné à l’article L. 1231–3. Dans le cas contraire, 
le juge des tutelles autorise le prélèvement après avoir 
recueilli l’avis de la personne concernée, lorsque cela est 
possible, de la personne chargée de la mesure de protec-
tion, lorsque celle–ci n’est ni le receveur, ni un descen-
dant, ni un collatéral du receveur, du comité d’experts et, 
le cas échéant, de l’administrateur ad hoc. 

15 « Avant de formuler son avis ou de délivrer l’autori-
sation prévus au quatrième alinéa du présent article, le 
comité d’experts mentionné à l’article L. 1231–3 s’assure 
que tous les moyens ont été mis en œuvre pour trouver 
un donneur majeur suffisamment compatible avec le 
receveur. » 

16 II et III. – (Non modifiés) 

Article 7 

1 I. – (Non modifié) 

2 II. – L’article L. 1232–2 du code de la santé publique 
est ainsi modifié : 

3 1° Au premier alinéa, les mots : « ou un majeur sous 
tutelle » sont supprimés et les mots : « chacun des 
titulaires de l’autorité parentale ou le tuteur » sont 
remplacés par les mots : « chacune des personnes investies 
de l’exercice de l’autorité parentale » ; 

4 2° Au second alinéa, les mots : « l’un des titulaires » 
sont remplacés par les mots : « l’une des personnes inves-
ties de l’exercice » et la seconde occurrence du mot : 
« titulaire » est remplacée par les mots : « personne 
investie de l’exercice de l’autorité parentale » ; 

5 3° (Supprimé) 

6 III à VI. – (Non modifiés) 

CHAPITRE IER BIS 
CONFORTER LA SOLIDARITÉ  

DANS LE CADRE DU DON DE SANG 

Article 7 bis 

1 Le livre II de la première partie du code de la santé 
publique est ainsi modifié : 

2 1° A Le second alinéa de l’article L. 1211–6–1 est 
complété par trois phrases ainsi rédigées : « Les critères de 
sélection des donneurs de sang sont définis par un arrêté 
du ministre chargé de la santé pris après avis du directeur 
général de l’Agence nationale de sécurité du médicament 
et des produits de santé. Ils ne peuvent être fondés sur 
aucune différence de traitement, notamment en ce qui 
concerne le sexe des partenaires avec lesquels les donneurs 
auraient entretenu des relations sexuelles, non justifiée 
par la nécessité de protéger le donneur ou le receveur. Les 
critères sont régulièrement révisés pour tenir compte 
notamment de l’évolution des connaissances, des dispo-
sitifs de sécurisation et des risques sanitaires. » ; 

3 1° L’article L. 1221–5 est ainsi modifié : 

4 a) Le premier alinéa est complété par les mots : « avec 
représentation relative à la personne » ; 

5 b à d) (Supprimés) 

6 2° L’article L. 1271–2 est ainsi modifié : 

7 a) (Supprimé) 

8 b) Le second alinéa est complété par les mots : « avec 
représentation relative à la personne ». 

CHAPITRE IER  TER 
ENCADRER LES CONDITIONS  

DE DONS DE CORPS  
À DES FINS D’ENSEIGNEMENT MÉDICAL  

ET DE RECHERCHE 

Article 7 ter 

1 Le titre VI du livre II de la première partie du code de 
la santé publique est ainsi rédigé : 

2                « TITRE VI 

12 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 29 JUIN 2021 



3 « DON DE CORPS À DES FINS D’ENSEIGNE-
MENT MÉDICAL ET DE RECHERCHE 

4             « CHAPITRE UNIQUE 

5 « Art. L. 1261–1. – Une personne majeure peut 
consentir à donner son corps après son décès à des fins 
d’enseignement médical et de recherche. Le consente-
ment du donneur est exprimé par écrit. Le présent 
alinéa ne s’applique pas aux personnes majeures faisant 
l’objet d’une mesure de protection juridique avec repré-
sentation relative à la personne. 

6 « Ce don ne peut être effectué qu’au bénéfice d’un 
établissement de santé, de formation ou de recherche 
titulaire d’une autorisation délivrée par les ministres de 
tutelle de cet établissement. 

7 « Les conditions d’ouverture, d’organisation et de 
fonctionnement de ces structures sont définies par 
décret en Conseil d’État. Ce décret précise notamment 
les conditions de prise en charge financière du transport 
des corps. Il précise également les conditions de restitu-
tion des corps ayant fait l’objet d’un tel don en prenant 
en compte la volonté du donneur ainsi qu’en informant 
et en associant sa famille aux décisions. 

8 « Les établissements de santé, de formation ou de 
recherche s’engagent à apporter respect et dignité aux 
corps qui leur sont confiés. » 

CHAPITRE II 
PERMETTRE LA SOLIDARITÉ  

DANS LE CADRE DE LA TRANSMISSION  
D’UNE INFORMATION GÉNÉTIQUE  

TITRE III 

APPUYER LA DIFFUSION DES PROGRÈS  
SCIENTIFIQUES ET TECHNOLOGIQUES  

DANS LE RESPECT DES PRINCIPES ÉTHIQUES 

Article 11 

1 Le chapitre Ier du titre préliminaire du livre prélimi-
naire de la quatrième partie du code de la santé publique 
est complété par un article L. 4001–3 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 4001–3. – I. – Le professionnel de santé qui 
décide d’utiliser, pour un acte de prévention, de 
diagnostic ou de soin, un dispositif médical comportant 
un traitement de données algorithmique dont l’appren-
tissage a été réalisé à partir de données massives s’assure 
que la personne concernée en a été informée et qu’elle 
est, le cas échéant, avertie de l’interprétation qui en 
résulte. 

3 « I bis. – (Supprimé) 

4 « II. – Les professionnels de santé concernés sont 
informés du recours à ce traitement de données. Les 
données du patient utilisées dans ce traitement et les 
résultats qui en sont issus leur sont accessibles. 

5 « II bis (nouveau). – Les concepteurs d’un traitement 
algorithmique mentionné au I s’assurent de l’explicabilité 
de son fonctionnement pour les utilisateurs. 

6 « III. – Un arrêté du ministre chargé de la santé 
établit, après avis de la Haute Autorité de santé et de 
la Commission nationale de l’informatique et des 
libertés, la nature des dispositifs médicaux mentionnés 
au I et leurs modalités d’utilisation. » 

Article 12 

1 I. – Le code civil est ainsi modifié : 

2 1° (Supprimé) 

3 2° La première phrase de l’article 16–14 est ainsi 
rédigée : « Les techniques d’imagerie cérébrale ne 
peuvent être employées qu’à des fins médicales ou de 
recherche scientifique ou dans le cadre d’expertises 
judiciaires, à l’exclusion, dans ce cadre, de l’imagerie 
cérébrale fonctionnelle. » 

4 II. – (Non modifié) 

5 III. – (Supprimé)  

TITRE IV 

SOUTENIR UNE RECHERCHE LIBRE  
ET RESPONSABLE AU SERVICE  

DE LA SANTÉ HUMAINE 

CHAPITRE IER 

ENCADRER LES RECHERCHES  
SUR L’EMBRYON, LES CELLULES SOUCHES 

EMBRYONNAIRES ET LES CELLULES 
SOUCHES PLURIPOTENTES INDUITES 

Article 14 

1 I et II. – (Non modifiés) 

2 III. – Le chapitre unique du titre V du livre Ier de la 
deuxième partie du code de la santé publique est ainsi 
modifié : 

3 1° A (Supprimé) 

4 1° L’article L. 2151–5 est ainsi rédigé : 

5 « Art. L. 2151–5. – I. – Aucune recherche sur 
l’embryon humain ne peut être entreprise sans autorisa-
tion. Un protocole de recherche conduit sur un embryon 
humain ne peut être autorisé que si : 

6 « 1° La pertinence scientifique de la recherche est 
établie ; 

7 « 2° La recherche, fondamentale ou appliquée, 
s’inscrit dans une finalité médicale ou vise à améliorer 
la connaissance de la biologie humaine ; 

8 « 3° En l’état des connaissances scientifiques, cette 
recherche ne peut être menée sans recourir à des 
embryons humains ; 
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9 « 4° Le projet et les conditions de mise en œuvre du 
protocole respectent les principes fondamentaux énoncés 
aux articles 16 à 16–8 du code civil, les principes éthiques 
énoncés au présent titre et ceux énoncés au titre Ier du 
livre II de la première partie du présent code. 

10 « II. – Une recherche ne peut être menée qu’à partir 
d’embryons conçus in vitro dans le cadre d’une assistance 
médicale à la procréation qui ne font plus l’objet d’un 
projet parental et qui sont proposés à la recherche par le 
couple, le membre survivant du couple ou la femme dont 
ils sont issus en application du 2° du II de l’article 
L. 2141–4, du dernier alinéa de l’article L. 2131–4 ou 
de l’avant–dernier alinéa de l’article L. 2141–3. 

11 « III. – Les protocoles de recherche sont autorisés par 
l’Agence de la biomédecine après que celle–ci a vérifié 
que les conditions posées aux I et II du présent article 
sont satisfaites. La décision de l’agence, assortie de l’avis 
de son conseil d’orientation, est communiquée aux 
ministres chargés de la santé et de la recherche, qui 
peuvent conjointement, dans un délai d’un mois, 
demander un nouvel examen du dossier ayant servi de 
fondement à la décision : 

12 « 1° En cas de doute sur le respect des principes 
mentionnés au 4° du I ou sur la pertinence scientifique 
d’un protocole autorisé. L’agence procède à ce nouvel 
examen dans un délai de trente jours, durant lequel 
l’autorisation est suspendue. En cas de confirmation de 
la décision, la validation du protocole est réputée 
acquise ; 

13 « 2° Dans l’intérêt de la santé publique ou de la 
recherche scientifique, lorsque le protocole a été refusé. 
L’agence procède à ce nouvel examen dans un délai de 
trente jours. En cas de confirmation de la décision, le 
protocole est réputé refusé. 

14 « En cas de violation des prescriptions législatives et 
réglementaires ou de celles fixées par l’autorisation, 
l’agence suspend l’autorisation de la recherche ou la 
retire. L’agence diligente des inspections comprenant 
un ou plusieurs experts n’ayant aucun lien avec 
l’équipe de recherche, dans les conditions fixées à 
l’article L. 1418–2. 

15 « IV. – Les embryons sur lesquels une recherche a été 
conduite en application du présent article ne peuvent être 
transférés à des fins de gestation. Il est mis fin à leur 
développement in vitro au plus tard le quatorzième jour 
qui suit leur constitution. 

16 « V. – La recherche peut porter sur les causes de 
l’infertilité. » ; 

17 2° Les articles L. 2151–6, L. 2151–7–1 et L. 2151–8 
deviennent, respectivement, les articles L. 2151–8, 
L. 2151–10 et L. 2151–11 ; 

18 3° L’article L. 2151–6 est ainsi rétabli : 

19 « Art. L. 2151–6. – I. – Les protocoles de recherche 
conduits sur les cellules souches embryonnaires sont 
soumis à déclaration auprès de l’Agence de la bioméde-
cine préalablement à leur mise en œuvre. 

20 « II. – Une recherche sur les cellules souches 
embryonnaires ne peut être menée qu’à partir : 

21 « 1° De cellules souches embryonnaires dérivées 
d’embryons, dans le cadre d’un protocole de recherche 
sur l’embryon autorisé en application de l’article 
L. 2151–5 ; 

22 « 2° De cellules souches embryonnaires ayant fait 
l’objet d’une autorisation d’importation en application 
de l’article L. 2151–8. 

23 « Les gamètes obtenus à partir de cellules souches 
embryonnaires ne peuvent en aucune façon servir à 
féconder un autre gamète, issu du même procédé ou 
recueilli par don, pour concevoir un embryon. 

24 « III. – Le directeur général de l’Agence de la biomé-
decine s’oppose, dans un délai fixé par voie réglemen-
taire, à la réalisation du protocole de recherche 
mentionné au I du présent article si la recherche fonda-
mentale ou appliquée ne s’inscrit pas dans une finalité 
médicale ou ne vise pas à améliorer la connaissance de la 
biologie humaine, si la pertinence scientifique de la 
recherche n’est pas établie, si le protocole ou ses condi-
tions de mise en œuvre ne respectent pas les principes 
fondamentaux énoncés aux articles 16 à 16–8 du code 
civil ou les principes éthiques énoncés au présent titre et 
au titre Ier du livre II de la première partie du présent code 
ou en l’absence des autorisations mentionnées au II du 
présent article. 

25 « Lorsque le protocole mentionné au I a pour objet la 
différenciation des cellules souches embryonnaires en 
gamètes, l’obtention de modèles de développement 
embryonnaire in vitro ou l’insertion de ces cellules dans 
un embryon animal dans le but de son transfert chez la 
femelle, l’opposition formulée en application du premier 
alinéa du présent III est prise après avis public du conseil 
d’orientation de l’agence. 

26 « À défaut d’opposition du directeur général de 
l’agence, la réalisation du protocole de recherche peut 
débuter à l’expiration du délai mentionné au même 
premier alinéa. 

27 « IV. – Le directeur général de l’Agence de la biomé-
decine peut à tout moment suspendre ou interdire, après 
avis public du conseil d’orientation de l’agence, les 
recherches mentionnées au I qui ne répondent plus aux 
exigences mentionnées au III. » ; 

28 4° (Supprimé) 

29 5° À la seconde phrase du premier alinéa de l’article 
L. 2151–8, tel qu’il résulte du 2° du présent III, les mots : 
« ces cellules souches ont été obtenues » sont remplacés 
par les mots : « le demandeur de l’autorisation atteste de 
l’obtention de ces cellules » ; 

30 6° Après le même article L. 2151–8, tel qu’il résulte 
du 2° du présent III, il est inséré un article L. 2151–9 
ainsi rédigé : 

31 « Art. L. 2151–9. – Tout organisme qui assure, à des 
fins de recherche, la conservation d’embryons doit être 
titulaire d’une autorisation délivrée par l’Agence de la 
biomédecine. 

32 « Toutefois, les laboratoires de biologie médicale 
autorisés conformément à l’article L. 2142–1 peuvent 
conserver des embryons proposés à la recherche en appli-
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cation du 2° du II de l’article L. 2141–4 sans être 
titulaires de l’autorisation mentionnée au premier 
alinéa du présent article. 

33 « La délivrance de l’autorisation mentionnée au même 
premier alinéa est subordonnée au respect des principes 
fondamentaux énoncés aux articles 16 à 16–8 du code 
civil, des principes éthiques énoncés au présent titre et au 
titre Ier du livre II de la première partie du présent code, 
des règles en vigueur en matière de sécurité des personnes 
exerçant une activité professionnelle sur le site et des 
dispositions applicables en matière de protection de 
l’environnement ainsi qu’au respect des règles de 
sécurité sanitaire. 

34 « En cas de non–respect des dispositions mentionnées 
au troisième alinéa du présent article, l’Agence de la 
biomédecine peut, à tout moment, suspendre ou 
retirer l’autorisation. 

35 « L’Agence nationale de sécurité du médicament et 
des produits de santé est informée des activités de conser-
vation d’embryons à des fins de recherche réalisées sur le 
même site que des activités autorisées par elle en appli-
cation de l’article L. 1243–2. 

36 « Tout organisme qui souhaite assurer, à des fins de 
recherche, la conservation de cellules souches embryon-
naires doit effectuer une déclaration à l’Agence de la 
biomédecine préalablement à cette conservation. Le 
directeur général de l’Agence de la biomédecine peut à 
tout moment suspendre ou interdire la conservation des 
cellules souches embryonnaires si cette conservation n’est 
pas en accord avec le respect des principes fondamentaux 
énoncés aux articles 16 à 16–8 du code civil, des 
principes éthiques énoncés au présent titre et au titre  
Ier du livre II de la première partie du présent code, des 
règles en vigueur en matière de sécurité des personnes 
exerçant une activité professionnelle sur le site et des 
dispositions applicables en matière de protection de 
l’environnement ainsi qu’avec le respect des règles de 
sécurité sanitaire. 

37 « Les organismes mentionnés aux deux premiers 
alinéas du présent article ne peuvent céder des 
embryons qu’à un organisme titulaire d’une autorisation 
délivrée en application du présent article ou de l’article 
L. 2151–5. Les organismes mentionnés à l’avant–dernier 
alinéa du présent article ne peuvent céder des cellules 
souches embryonnaires humaines qu’à un organisme 
ayant déclaré un protocole de recherche en application 
de l’article L. 2151–6, lorsque l’Agence de la bioméde-
cine ne s’est pas opposée à la réalisation de celui–ci dans 
les conditions fixées au même article L. 2151–6. L’orga-
nisme destinataire de la cession de cellules souches 
embryonnaires effectue également la déclaration prévue 
à l’avant–dernier alinéa du présent article. L’Agence de la 
biomédecine est informée préalablement à toute 
cession. » ; 

38 7° L’article L. 2151–10, tel qu’il résulte du 2° du 
présent III, est complété par les mots : « ou déclarées 
en application de l’article L. 2151–6 ». 

39 III bis et IV à VI. – (Non modifiés) 

Article 15 

1 I. – (Non modifié) 

2 II. – L’article L. 2151–7 du code de la santé publique 
est ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 2151–7. – I. – On entend par cellules 
souches pluripotentes induites humaines des cellules 
qui ne proviennent pas d’un embryon et qui sont 
capables de se multiplier indéfiniment ainsi que de se 
différencier en tous les types de cellules qui composent 
l’organisme. 

4 « II. – Sans préjudice de l’article L. 1243–3 et, le cas 
échéant, de l’article L. 1121–1, les protocoles de 
recherche conduits sur des cellules souches pluripotentes 
induites humaines ayant pour objet la différentiation de 
ces cellules en gamètes, l’obtention de modèles de 
développement embryonnaire in vitro ou l’insertion de 
ces cellules dans un embryon animal dans le but de son 
transfert chez la femelle sont soumis à déclaration auprès 
de l’Agence de la biomédecine préalablement à leur mise 
en œuvre. 

5 « III. – Le directeur général de l’Agence de la biomé-
decine s’oppose, dans un délai fixé par voie réglemen-
taire, à la réalisation d’un protocole de recherche ainsi 
déclaré si le protocole ou ses conditions de mise en œuvre 
ne respectent pas les principes fondamentaux énoncés 
aux articles 16 à 16–8 du code civil, les principes 
éthiques énoncés au présent titre et ceux énoncés au titre 
Ier du livre II de la première partie du présent code. Cette 
décision est prise après avis public du conseil d’orienta-
tion de l’agence. 

6 « À défaut d’opposition du directeur général de 
l’Agence de la biomédecine, la réalisation du protocole 
de recherche peut débuter à l’expiration du délai 
mentionné au premier alinéa du présent III. 

7 « IV. – Le directeur général de l’Agence de la biomé-
decine peut à tout moment suspendre ou interdire, après 
avis public du conseil d’orientation de l’agence, les 
recherches mentionnées au II qui ne répondent plus 
aux exigences mentionnées au III. » 

8 III. – Le chapitre III du titre VI du livre Ier de la 
deuxième partie du code de la santé publique est ainsi 
modifié : 

9 1° L’intitulé est ainsi rédigé : « Recherche sur 
l’embryon humain, les cellules souches embryonnaires 
humaines et les cellules souches pluripotentes induites 
humaines » ; 

10 2° L’article L. 2163–6 est ainsi modifié : 

11 a) Les trois derniers alinéas sont ainsi rédigés : 

12 « “II. – Est puni de deux ans d’emprisonnement et 
de 30 000 euros d’amende le fait de procéder à une 
recherche sur des cellules souches embryonnaires : 

13 « “1° Sans avoir préalablement déclaré un protocole 
auprès de l’Agence de la biomédecine conformément à 
l’article L. 2151–6 du code de la santé publique, ou alors 
que le directeur général de l’Agence de la biomédecine 
s’est opposé à cette recherche, l’a suspendue ou l’a inter-
dite en application du même article L. 2151–6 ; 

14 « “2° Sans se conformer aux prescriptions législatives 
et réglementaires. » ; 
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15 b) Sont ajoutés trois alinéas ainsi rédigés : 

16 « “III. – Est puni de deux ans d’emprisonnement et 
de 30 000 euros d’amende le fait de procéder à une 
recherche sur des cellules souches pluripotentes 
induites humaines : 

17 « “1° Sans avoir préalablement déclaré un protocole 
auprès de l’Agence de la biomédecine conformément à 
l’article L. 2151–7 du code de la santé publique, ou alors 
que le directeur général de l’Agence de la biomédecine 
s’est opposé à cette recherche, l’a suspendue ou l’a inter-
dite en application du même article L. 2151–7 ; 

18 « “2° Sans se conformer aux prescriptions législatives 
et réglementaires.” » 

19 IV. – L’article 511–19 du code pénal est ainsi 
modifié : 

20 1° Le II est ainsi rédigé : 

21 « II. – Est puni de deux ans d’emprisonnement et 
de 30 000 euros d’amende le fait de procéder à une 
recherche sur des cellules souches embryonnaires : 

22 « 1° Sans avoir préalablement déclaré un protocole 
auprès de l’Agence de la biomédecine conformément à 
l’article L. 2151–6 du code de la santé publique, ou alors 
que le directeur général de l’Agence de la biomédecine 
s’est opposé à cette recherche, l’a suspendue ou l’a inter-
dite en application du même article L. 2151–6 ; 

23 « 2° Sans se conformer aux prescriptions législatives et 
réglementaires. » ; 

24 2° Il est ajouté un III ainsi rédigé : 

25 « III. – Est puni de deux ans d’emprisonnement et 
de 30 000 euros d’amende le fait de procéder à une 
recherche sur des cellules souches pluripotentes 
induites humaines : 

26 « 1° Sans avoir préalablement déclaré un protocole 
auprès de l’Agence de la biomédecine conformément à 
l’article L. 2151–7 du code de la santé publique, ou alors 
que le directeur général de l’Agence de la biomédecine 
s’est opposé à cette recherche, l’a suspendue ou l’a inter-
dite en application du même article L. 2151–7 ; 

27 « 2° Sans se conformer aux prescriptions législatives et 
réglementaires. » 

CHAPITRE II 
FAVORISER UNE RECHERCHE 

RESPONSABLE EN LIEN  
AVEC LA MÉDECINE GÉNOMIQUE 

Article 17 

1 I. – L’article L. 2151–2 du code de la santé publique 
est ainsi modifié : 

2 1° Au premier alinéa, après la première occurrence du 
mot : « embryon », sont insérés les mots : « humain par 
fusion de gamètes » ; 

3 2° Le second alinéa est ainsi rédigé : 

4 « La modification d’un embryon humain par adjonc-
tion de cellules provenant d’autres espèces est interdite. » 

5 II. – (Non modifié)  

TITRE V 

POURSUIVRE L’AMÉLIORATION  
DE LA QUALITÉ ET DE LA SÉCURITÉ  

DES PRATIQUES DU DOMAINE BIOÉTHIQUE 

CHAPITRE IER 

RENFORCER LA QUALITÉ  
ET LA SÉCURITÉ DES PRATIQUES 

Article 19 

1 Le chapitre Ier du titre III du livre Ier de la deuxième 
partie du code de la santé publique est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 2131–1 est ainsi modifié : 

3 a) Le I est ainsi rédigé : 

4 « I. – La médecine fœtale s’entend des pratiques 
médicales, notamment cliniques, biologiques et 
d’imagerie, ayant pour but le diagnostic et l’évaluation 
pronostique ainsi que, le cas échéant, le traitement, y 
compris chirurgical, d’une affection d’une particulière 
gravité ou susceptible d’avoir un impact sur le devenir 
du fœtus ou de l’enfant à naître. » ; 

5 b) Le III est ainsi rédigé : 

6 « III. – Le prescripteur, médecin ou sage–femme, 
communique les résultats de ces examens à la femme 
enceinte et, si elle le souhaite, à l’autre membre du 
couple, lorsque la femme vit en couple, et leur donne 
toute l’information nécessaire à leur compréhension. 

7 « En cas de risque avéré, la femme enceinte et, si elle le 
souhaite, l’autre membre du couple, lorsque la femme vit 
en couple, sont pris en charge par un médecin et orientés, 
si la femme enceinte ou le médecin en fait la demande, 
vers un centre pluridisciplinaire de diagnostic prénatal. Ils 
reçoivent, sauf opposition de leur part, des informations 
sur les caractéristiques de l’affection suspectée, les moyens 
de la détecter et les possibilités de prévention, de soin ou 
de prise en charge adaptée du fœtus puis de l’enfant. Une 
liste des associations spécialisées et agréées dans l’accom-
pagnement des patients atteints de l’affection suspectée et 
de leur famille leur est proposée. » ; 

8 c) Le VI est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

9 « La femme enceinte est également informée que 
certains examens de biologie médicale à visée diagnos-
tique mentionnés au IV peuvent révéler des caractéristi-
ques génétiques fœtales sans relation certaine avec 
l’indication initiale de l’examen et que, dans ce cas, des 
investigations supplémentaires, notamment des examens 
des caractéristiques génétiques de chaque parent, peuvent 
être réalisées dans les conditions du dispositif prévu à 
l’article L. 1131–1. 
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10 « Le médecin mentionné au IV du présent article 
communique à la femme enceinte ainsi que, si cette 
dernière le souhaite, à l’autre membre du couple, 
lorsque la femme vit en couple, sauf opposition de leur 
part, les résultats de ces examens et leur donne toute 
l’information utile à leur compréhension. Si les résultats 
le justifient, il les adresse à un médecin qualifié en 
génétique, le cas échéant membre d’une équipe pluridis-
ciplinaire. » ; 

11 c bis) Après le même VI, il est inséré un VI bis ainsi 
rédigé : 

12 « VI bis. – Lorsqu’est diagnostiquée chez un fœtus 
issu d’un don de gamètes ou d’un accueil d’embryon une 
anomalie génétique pouvant être responsable d’une affec-
tion grave justifiant des mesures de prévention, y compris 
de conseil génétique, ou de soins, le médecin prescripteur 
saisit le responsable du centre d’assistance médicale à la 
procréation afin que ce dernier procède à l’information 
du tiers donneur dans les conditions prévues au II de 
l’article L. 1131–1. » ; 

13 d) Il est ajouté un IX ainsi rédigé : 

14 « IX. – Les modalités d’information de l’autre 
membre du couple prévues au III et au dernier alinéa 
du VI sont fixées par décret en Conseil d’État. » ; 

15 2° Après le même article L. 2131–1, il est inséré un 
article L. 2131–1–1 ainsi rédigé : 

16 « Art. L. 2131–1–1. – Le ministre chargé de la santé 
détermine : 

17 « 1° Par arrêté pris sur proposition de l’Agence de la 
biomédecine, les recommandations de bonnes pratiques 
relatives aux modalités d’accès, de prise en charge des 
femmes enceintes et des couples, d’organisation et de 
fonctionnement des centres pluridisciplinaires de 
diagnostic prénatal mentionnés au VIII de l’article 
L. 2131–1 et les recommandations de bonnes pratiques 
relatives au diagnostic prénatal et au diagnostic préim-
plantatoire ainsi que les critères médicaux justifiant la 
communication à la femme enceinte et, le cas échéant, 
à l’autre membre du couple, des caractéristiques généti-
ques fœtales sans relation certaine avec l’indication 
initiale de l’examen mentionné au VI du même article 
L. 2131–1 ; 

18 « 2° Par arrêté pris sur proposition de l’Agence de la 
biomédecine et après avis de l’Agence nationale de 
sécurité du médicament et des produits de santé, les 
recommandations de bonnes pratiques relatives aux 
modalités de prescription, de réalisation et de commu-
nication des résultats des examens de biologie médicale 
mentionnés aux II et VII dudit article L. 2131–1 ; 

19 « 3° Par arrêté pris après avis de l’Agence de la 
biomédecine et de l’Agence nationale de sécurité du 
médicament et des produits de santé, les recommanda-
tions de bonnes pratiques relatives aux modalités de 
réalisation des examens d’imagerie concourant au 
diagnostic prénatal. » ; 

20 3° Aux troisième et cinquième alinéas et à la première 
phrase du dernier alinéa de l’article L. 2131–4 et aux 
deuxième et avant–dernier alinéas de l’article L. 2131– 
4–1, après le mot : « couple », sont insérés les mots : « ou 
la femme non mariée ». 

Article 19 quater 

1 Après l’article L. 1411–6 du code de la santé publique, 
il est inséré un article L. 1411–6–1 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 1411–6–1. – Le dépistage néonatal recou-
rant à des examens de biologie médicale, y compris à des 
examens de caractéristiques génétiques, constitue un 
programme de santé national au sens de l’article 
L. 1411–6. 

3 « Les modalités d’organisation de ce dépistage et la 
liste des maladies sur lesquelles il porte sont fixées par 
arrêté des ministres chargés de la santé et de la sécurité 
sociale, après avis de la Haute Autorité de santé et de 
l’Agence de la biomédecine. 

4 « Le dépistage néonatal est systématiquement proposé 
aux titulaires de l’autorité parentale de tous les nouveau– 
nés et, dans certains cas, des nouveau–nés qui présentent 
un risque particulier de développer l’une des maladies 
fixées par l’arrêté mentionné au deuxième alinéa du 
présent article. 

5 « Lorsque le dépistage néonatal recourt à un examen 
des caractéristiques génétiques, les dispositions du 
chapitre Ier du titre III du livre Ier de la présente partie 
sont adaptées par décret en Conseil d’État. Ce décret 
adapte notamment les modalités d’information de la 
parentèle prévues au I de l’article L. 1131–1 et les 
modalités de communication des résultats de l’examen 
des caractéristiques génétiques prévues à l’article 
L. 1131–1–3, pour les rendre applicables uniquement 
lorsqu’est diagnostiquée une anomalie génétique 
pouvant être responsable de l’une des maladies fixées 
par l’arrêté mentionné au deuxième alinéa du présent 
article et pour permettre la communication des résultats 
de cet examen aux parents ou aux personnes titulaires de 
l’autorité parentale par un professionnel de santé autre 
que celui l’ayant prescrit. » 

Article 20 

1 L’article L. 2213–1 du code de la santé publique est 
ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 2213–1. – I. – L’interruption volontaire 
d’une grossesse peut, à tout moment, être pratiquée si 
deux médecins membres d’une équipe pluridisciplinaire 
attestent, après que cette équipe a rendu son avis consul-
tatif, soit que la poursuite de la grossesse met en péril 
grave la santé de la femme, soit qu’il existe une forte 
probabilité que l’enfant à naître soit atteint d’une affec-
tion d’une particulière gravité reconnue comme incurable 
au moment du diagnostic. 

3 « Lorsque l’interruption de grossesse est envisagée au 
motif que la poursuite de la grossesse met en péril grave la 
santé de la femme, l’équipe pluridisciplinaire chargée 
d’examiner la demande de la femme comprend au 
moins un médecin qualifié en gynécologie–obstétrique 
membre d’un centre pluridisciplinaire de diagnostic 
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prénatal, un praticien spécialiste de l’affection dont la 
femme est atteinte, un médecin ou une sage–femme 
choisi par la femme et une personne qualifiée tenue au 
secret professionnel, qui peut être un assistant social ou 
un psychologue. Le médecin qualifié en gynécologie– 
obstétrique et le médecin qualifié dans le traitement de 
l’affection dont la femme est atteinte doivent exercer leur 
activité dans un établissement de santé. 

4 « Lorsque l’interruption de grossesse est envisagée au 
motif qu’il existe une forte probabilité que l’enfant à 
naître soit atteint d’une affection d’une particulière 
gravité reconnue comme incurable au moment du 
diagnostic, l’équipe pluridisciplinaire chargée d’examiner 
la demande de la femme est celle d’un centre pluridisci-
plinaire de diagnostic prénatal. Lorsque l’équipe du 
centre précité se réunit, un médecin ou une sage– 
femme choisi par la femme peut, à la demande de 
celle–ci, être associé à la concertation. 

5 « II. – Lorsqu’elle permet de réduire les risques d’une 
grossesse dont le caractère multiple met en péril la santé 
de la femme, des embryons ou des fœtus, l’interruption 
volontaire partielle d’une grossesse multiple peut être 
pratiquée avant la fin de la douzième semaine de 
grossesse si deux médecins, membres d’une équipe pluri-
disciplinaire chargée d’examiner la demande de la 
femme, attestent, après que cette équipe a rendu son 
avis consultatif, que les conditions médicales, notam-
ment obstétricales et psychologiques, sont réunies. 
L’équipe pluridisciplinaire chargée d’examiner la 
demande de la femme est celle d’un centre pluridiscipli-
naire de diagnostic prénatal ayant requis, si besoin, l’avis 
d’un médecin qualifié en psychiatrie ou, à défaut, d’un 
psychologue. Lorsque l’équipe du centre précité se réunit, 
un médecin ou une sage–femme choisi par la femme 
peut, à la demande de celle–ci, être associé à la concerta-
tion. Aucun critère relatif aux caractéristiques des 
embryons ou des fœtus, y compris leur sexe, ne peut 
être pris en compte pour l’interruption volontaire 
partielle d’une grossesse multiple. 

6 « III. – Dans les cas prévus aux I et II, préalablement 
à la réunion de l’équipe pluridisciplinaire compétente, la 
femme concernée ou le couple peut, à sa demande, être 
entendu par tout ou partie des membres de ladite 
équipe. » 

Article 22 

1 I. – L’article L. 2141–11 du code de la santé 
publique est ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 2141–11. – I. – Toute personne dont la 
prise en charge médicale est susceptible d’altérer la ferti-
lité ou dont la fertilité risque d’être prématurément 
altérée peut bénéficier du recueil ou du prélèvement et 
de la conservation de ses gamètes ou de ses tissus germi-
naux en vue de la réalisation ultérieure, à son bénéfice, 
d’une assistance médicale à la procréation, en vue de la 
préservation ou de la restauration de sa fertilité ou en vue 
du rétablissement d’une fonction hormonale. 

3 « Le recueil, le prélèvement et la conservation 
mentionnés au premier alinéa du présent I sont subor-
donnés au consentement de l’intéressé et, le cas échéant, 
à celui de l’un des parents investis de l’exercice de l’auto-
rité parentale ou du tuteur lorsque l’intéressé est mineur, 
après information sur les conditions, les risques et les 

limites de la démarche et de ses suites. Dans l’année où 
elle atteint l’âge de la majorité, la personne dont les 
gamètes ou les tissus germinaux sont conservés en appli-
cation du présent I reçoit de l’équipe pluridisciplinaire du 
centre où sont conservés ses gamètes ou ses tissus germi-
naux une information sur les conditions de cette conser-
vation et les suites de la démarche. 

4 « Le consentement de la personne mineure doit être 
systématiquement recherché si elle est apte à exprimer sa 
volonté et à participer à la décision. 

5 « S’agissant des personnes majeures faisant l’objet 
d’une mesure de protection juridique avec représentation 
relative à la personne, l’article 458 du code civil 
s’applique. 

6 « Les procédés biologiques utilisés pour la conserva-
tion des gamètes et des tissus germinaux sont inclus dans 
la liste prévue à l’article L. 2141–1 du présent code, dans 
les conditions déterminées au même article L. 2141–1. 

7 « La modification de la mention du sexe à l’état civil 
ne fait pas obstacle à l’application du présent article. 

8 « II. – Les parents investis de l’exercice de l’autorité 
parentale d’une personne mineure dont les gamètes ou les 
tissus germinaux sont conservés en application du présent 
article sont contactés chaque année par écrit pour 
recueillir les informations utiles à la conservation, dont 
un éventuel changement de coordonnées. 

9 « Il ne peut être mis fin à la conservation des gamètes 
ou des tissus germinaux d’une personne mineure, même 
émancipée, qu’en cas de décès. 

10 « En cas de décès de la personne mineure dont les 
gamètes ou les tissus germinaux sont conservés, les 
parents investis de l’exercice de l’autorité parentale 
peuvent consentir par écrit : 

11 « 1° À ce que ses gamètes ou ses tissus germinaux 
fassent l’objet d’une recherche dans les conditions 
prévues aux articles L. 1243–3 et L. 1243–4 ; 

12 « 2° À ce qu’il soit mis fin à la conservation de ses 
gamètes ou de ses tissus germinaux. 

13 « Le consentement est révocable jusqu’à l’utilisation 
des gamètes ou des tissus germinaux ou jusqu’à ce qu’il 
soit mis fin à leur conservation. 

14 « Le délai mentionné au IV du présent article ne 
s’applique à la personne mineure, même émancipée, 
qu’à compter de sa majorité. 

15 « III. – La personne majeure dont les gamètes ou les 
tissus germinaux sont conservés en application du présent 
article est consultée chaque année. Elle consent par écrit à 
la poursuite de cette conservation. 

16 « Si elle ne souhaite plus poursuivre cette conservation 
ou si elle souhaite préciser les conditions de conservation 
en cas de décès, elle consent par écrit : 

17 « 1° À ce que ses gamètes fassent l’objet d’un don en 
application du chapitre IV du titre IV du livre II de la 
première partie ; 
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18 « 2° À ce que ses gamètes ou ses tissus germinaux 
fassent l’objet d’une recherche dans les conditions 
prévues aux articles L. 1243–3 et L. 1243–4 ; 

19 « 3° À ce qu’il soit mis fin à la conservation de ses 
gamètes ou de ses tissus germinaux. 

20 « Dans tous les cas, ce consentement fait l’objet d’une 
confirmation par écrit à l’issue d’un délai de réflexion de 
trois mois à compter de la date du premier consente-
ment. 

21 « Le consentement est révocable jusqu’à l’utilisation 
des gamètes ou des tissus germinaux ou jusqu’à ce qu’il 
soit mis fin à leur conservation. 

22 « IV. – En l’absence de réponse de la personne 
majeure durant dix années consécutives, il est mis fin à 
la conservation de ses gamètes ou de ses tissus germinaux. 
Le délai de dix années consécutives court à compter de la 
majorité de la personne. 

23 « Lorsque la personne atteint un âge ne justifiant plus 
l’intérêt de la conservation et en l’absence du consente-
ment prévu aux 1° ou 2° du III, il est mis fin à cette 
conservation. Cette limite d’âge est fixée par un arrêté du 
ministre chargé de la santé, pris après avis de l’Agence de 
la biomédecine. 

24 « En cas de décès de la personne et en l’absence du 
consentement prévu aux mêmes 1° ou 2°, il est mis fin à 
la conservation des gamètes ou des tissus germinaux. » 

25 II. – (Non modifié) 

26 III. – (Supprimé) 

CHAPITRE II 
OPTIMISER L’ORGANISATION DES SOINS 

Article 23 

1 I. – L’article L. 1132–1 du code de la santé publique 
est ainsi modifié : 

2 1° Au premier alinéa, les mots : « sur prescription 
médicale et » sont supprimés ; 

3 2° Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

4 « Il peut prescrire certains examens de biologie 
médicale relevant du présent titre et du chapitre Ier du 
titre III du livre Ier de la deuxième partie du présent code, 
dont les résultats sont communiqués à la personne 
concernée par un médecin sous la responsabilité 
duquel le conseiller en génétique intervient, dans des 
conditions précisées par un décret en Conseil d’État 
pris après avis de l’Académie nationale de médecine. 
Ce décret précise également les conditions dans lesquelles 
le conseiller en génétique peut communiquer les résultats 
à la personne concernée, en accord avec le médecin sous 
la responsabilité duquel il intervient. » 

5 II. – (Non modifié)  

TITRE VI 

ASSURER UNE GOUVERNANCE BIOÉTHIQUE  
ADAPTÉE AU RYTHME DES AVANCÉES RAPIDES  

DES SCIENCES ET DES TECHNIQUES 

Article 29 

1 I. – Le chapitre II du titre Ier du livre IV de la 
première partie du code de la santé publique est ainsi 
modifié : 

2 1° Le premier alinéa de l’article L. 1412–1 est 
complété par les mots : « ou par les conséquences sur la 
santé des progrès de la connaissance dans tout autre 
domaine » ; 

3 2° L’article L. 1412–1–1 est ainsi modifié : 

4 aa) Au début du premier alinéa, est ajoutée la 
mention : « I. – » ; 

5 a) À la première phrase du même premier alinéa, les 
mots : « soulevés par les progrès de la connaissance dans 
les domaines de la biologie, de la médecine et de la santé 
doit être » sont remplacés par les mots : « mentionnés à 
l’article L. 1412–1 est » ; 

6 a bis et a ter) (Supprimés) 

7 b) Il est ajouté un II ainsi rédigé : 

8 « II. – Le comité anime, chaque année, des débats 
publics sur un ou plusieurs des problèmes éthiques et des 
questions de société mentionnés à l’article L. 1412–1, en 
lien avec les espaces de réflexion éthique mentionnés à 
l’article L. 1412–6. » ; 

9 3° L’article L. 1412–2 est ainsi rédigé : 

10 « Art. L. 1412–2. – I. – Le comité est une institution 
indépendante qui comprend, outre son président, 
nommé par le Président de la République, quarante– 
cinq membres : 

11 « 1° Cinq personnalités désignées par le Président de 
la République et appartenant aux principales familles 
philosophiques et spirituelles ; 

12 « 2° Un député et un sénateur ; 

13 « 3° Un membre du Conseil d’État, désigné par le 
vice–président du Conseil d’État, et un membre de la 
Cour de cassation, désigné par le premier président de la 
Cour de cassation ; 

14 « 4° Quinze personnalités qualifiées choisies en raison 
de leur compétence et de leur intérêt pour les problèmes 
d’éthique, sur proposition de ministres dont la liste est 
fixée par décret de façon à couvrir les domaines 
mentionnés à l’article L. 1412–1 ; 

15 « 5° Quinze personnalités appartenant aux secteurs de 
la recherche et de la santé proposées par des organismes 
dont la liste est fixée par décret de façon à couvrir les 
domaines mentionnés au même article L. 1412–1 ; 
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16 « 6° Six représentants d’associations de personnes 
malades et d’usagers du système de santé, d’associations 
de personnes handicapées, d’associations familiales et 
d’associations œuvrant dans le domaine de la protection 
des droits des personnes. 

17 « Les personnes mentionnées aux 4° à 6° du présent I 
sont nommées par décret. 

18 « II. – Le président et les autres membres du comité 
mentionné au I sont nommés pour une durée de trois ans, 
renouvelable une fois. 

19 « III. – Parmi les membres du comité autres que son 
président, l’écart entre le nombre de femmes et le 
nombre d’hommes ne peut être supérieur à un. 

20 « IV. – En cas de décès, de démission ou de cessation 
de fonctions pour toute autre cause, le membre désigné à 
la suite d’une vacance de poste pour la durée du mandat 
restant à courir est du même sexe que celui qu’il 
remplace. » ; 

21 4° L’article L. 1412–5 est ainsi rédigé : 

22 « Art. L. 1412–5. – Un décret en Conseil d’État 
précise les conditions de désignation des membres du 
comité mentionnés aux 1°, 3°, 4°, 5° et 6° du I de 
l’article L. 1412–2, notamment les modalités suivant 
lesquelles est respecté l’écart mentionné au III du 
même article L. 1412–2 et celles suivant lesquelles est 
organisé un renouvellement par moitié de l’instance, et 
définit ses modalités de saisine, d’organisation et de 
fonctionnement. » 

23 II à IV. – (Non modifiés) 

Article 30 

1 I. – Le chapitre VIII du titre Ier du livre IV de la 
première partie du code de la santé publique est ainsi 
modifié : 

2 1° L’article L. 1418–1 est ainsi modifié : 

3 a) (Supprimé) 

4 a bis) Le 4° bis est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « À ce titre, elle propose des règles d’attribution 
des gamètes et des embryons en application du dernier 
alinéa de l’article L. 2141–1 ; » 

5 b) Au 6°, les mots : « et d’ovocytes » sont remplacés 
par les mots : « , d’ovocytes et de cellules souches hémato-
poïétiques » ; 

6 c) À la fin du 9°, les mots : « et d’élaborer un référen-
tiel permettant d’en évaluer la qualité » sont supprimés ; 

7 d) Le b du 10° est ainsi rédigé : 

8 « b) Au VIII de l’article L. 2131–1, à l’avant–dernier 
alinéa de l’article L. 2131–4 ainsi qu’aux articles L. 2131– 
4–1, L. 2151–5, L. 2151–8 et L. 2151–9 ; » 

9 e) Le 13° est ainsi rédigé : 

10 « 13° De gérer les traitements de données relatifs aux 
tiers donneurs mentionnés à l’article L. 2143–1, à leurs 
dons et aux enfants nés de ces dons, à l’exclusion des 
données médicales recueillies après le don ; » 

11 f) Après le même 13°, sont insérés des 14° et 15° ainsi 
rédigés : 

12 « 14° D’être destinataire des déclarations de protocoles 
de recherche sur les cellules souches embryonnaires 
humaines et sur les cellules souches pluripotentes 
induites ; 

13 « 15° D’assurer une information permanente du 
Parlement et du Gouvernement sur le développement 
des connaissances et des techniques dans le domaine 
des neurosciences. » ; 

14 1° bis (Supprimé) 

15 2° Au premier alinéa de l’article L. 1418–2, la 
référence : « et 11° » est remplacée par les références : 
« , 11° et 14° » ; 

16 3° L’article L. 1418–3 est ainsi modifié : 

17 a) Le deuxième alinéa est remplacé par huit alinéas 
ainsi rédigés : 

18 « Le conseil d’administration de l’agence est composé, 
outre de son président : 

19 « 1° D’une majorité de représentants : 

20 « a) De l’État ; 

21 « b) Des organismes d’assurance maladie ; 

22 « c) Des établissements publics administratifs natio-
naux à caractère sanitaire et des établissements publics de 
recherche concernés par les activités de l’agence ; 

23 « 2° De personnalités qualifiées choisies en raison de 
leurs compétences dans les domaines relevant des 
missions de l’agence ; 

24 « 3° De représentants d’associations d’usagers du 
système de santé agréées en application de l’article 
L. 1114–1 ou d’autres associations dont l’objet entre 
dans les domaines de compétence de l’agence ; 

25 « 4° De représentants du personnel de l’agence. » ; 

26 b) À la seconde phrase de l’avant–dernier alinéa, les 
mots : « interdire ou suspendre la réalisation d’un proto-
cole de recherche autorisé, ainsi que » sont supprimés ; 

27 4° L’article L. 1418–4 est ainsi modifié : 

28 a) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

29 « Outre son président, le conseil d’orientation 
comprend : » ; 

30 b) Au 1°, les mots : « du Parlement, » sont supprimés ; 

31 c) Le début du 4° est ainsi rédigé : « 4° Des repré-
sentants d’associations d’usagers du système de santé 
agréées en application de l’article L. 1114–1, d’autres 
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associations dont l’objet entre dans les domaines de 
compétence de l’agence, d’associations de personnes 
handicapées… (le reste sans changement) ; » 

32 d) Après le même 4°, il est inséré un 5° ainsi rédigé : 

33 « 5° Trois députés et trois sénateurs. » 

34 II. – (Non modifié)  

TITRE VII 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 31 

1 I. – (Non modifié) 

2 II. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre par 
voie d’ordonnance, dans un délai d’un an à compter de la 
promulgation de la présente loi, toute mesure relevant du 
domaine de la loi afin : 

3 1° D’apporter aux dispositions des livres II à IV de la 
cinquième partie du code de la santé publique applicables 
aux dispositifs médicaux et aux dispositifs médicaux de 
diagnostic in vitro les adaptations rendues nécessaires par 
le règlement (UE) 2017/745 du Parlement européen et 
du Conseil du 5 avril 2017 relatif aux dispositifs 
médicaux, modifiant la directive 2001/83/CE, le règle-
ment (CE) no 178/2002 et le règlement (CE) no  

1223/2009 et abrogeant les directives du 
Conseil 90/385/CEE et 93/42/CEE et par le règlement 
(UE) 2017/746 du Parlement européen et du Conseil du 
5 avril 2017 relatif aux dispositifs médicaux de diagnostic 
in vitro et abrogeant la directive 98/79/CE et la 
décision 2010/227/UE de la Commission, afin de : 

4 a) Mettre en cohérence le système national de 
matériovigilance et de réactovigilance avec les exigences 
européennes ; 

5 b) Renforcer le rôle de l’Agence nationale de sécurité 
du médicament et des produits de santé en tant qu’auto-
rité compétente nationale ; 

6 c) Préciser les modalités de traçabilité des dispositifs 
médicaux, notamment au sein des établissements de 
santé ; 

7 d) Procéder à toutes les mesures de coordination, 
d’abrogation et de simplification nécessaires ; 

8 2° D’apporter aux dispositions du titre II du livre Ier 

de la première partie du code de la santé publique, 
relatives aux recherches impliquant la personne 
humaine, les adaptations rendues nécessaires par le règle-
ment (UE) 2017/745 du Parlement européen et du 
Conseil du 5 avril 2017 précité et par le règlement 
(UE) 2017/746 du Parlement européen et du Conseil 
du 5 avril 2017 précité, afin de préciser les modalités 
de réalisation des investigations cliniques et des études 
de performances qui devront être réalisées en application 
de ces mêmes règlements et de procéder à toutes les 
mesures de coordination, d’abrogation et de simplifica-
tion nécessaires. 

9 Un projet de loi de ratification est déposé devant le 
Parlement dans un délai de trois mois à compter de la 
publication de l’ordonnance. 

10 III et IV. – (Non modifiés) 

RESPECT DES PRINCIPES DE LA RÉPUBLIQUE      

Projet de loi confortant le respect des principes  
de la république et de lutte contre le séparatisme 

Texte adopté par la commission - no 4239 

Article 1er bis AA 

Amendement no 901  présenté par M. Ciotti, Mme Boëlle, 
M. Emmanuel Maquet, M. Vialay, Mme Corneloup, 
Mme Tabarot, M. Pierre-Henri Dumont, M. Brochand, 
M. Benassaya, M. Jean-Claude Bouchet, Mme Audibert, 
M. Di Filippo, Mme Beauvais, Mme Anthoine, Mme Bazin- 
Malgras, M. de la Verpillière, Mme Kuster, Mme Serre, 
Mme Meunier, M. Viry, M. Reiss, M. Cordier, M. Cinieri, 
Mme Trastour-Isnart, M. Cattin, M. Hemedinger, M. de 
Ganay et M. Ravier. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« Le port de tenue manifestant de manière ostensible une 

appartenance religieuse lors de la baignade et sur les plages est 
interdit. » 

Amendement no 145  présenté par M. Pauget, 
Mme Anthoine, Mme Audibert, Mme Bazin-Malgras, 
Mme Boëlle, M. Jean-Claude Bouchet, M. Cattin, 
Mme Corneloup, M. de Ganay, M. Deflesselles, Mme Kuster, 
Mme Louwagie, M. Emmanuel Maquet, Mme Meunier, 
M. Parigi, Mme Poletti, M. Sermier, M. Therry, 
Mme Trastour-Isnart, M. Viry, M. Reda et Mme Serre. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« Le règlement d’utilisation d’une piscine ou baignade 

artificielle publique à usage collectif garantit, par l’interdic-
tion du port de signes religieux ou d’une tenue à connotation 
religieuse, le respect des principes de neutralité des services 
publics et de laïcité. » 

Amendement no 655  présenté par Mme Ménard. 
Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« Le règlement d’utilisation d’une piscine ou baignade 

artificielle publique à usage collectif garantit le respect des 
principes de neutralité des services publics, des principes 
d’égalité entre les femmes et les hommes et de laïcité. » 

Amendement no 656  présenté par Mme Ménard. 
Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« Le règlement d’utilisation d’une piscine ou baignade 

artificielle publique à usage collectif garantit le respect des 
principes de neutralité des services publics et de laïcité. » 

« Le port du maillot de bain intégral islamique dans 
l’espace public est interdit. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 265  présenté par Mme Genevard, 
Mme Anthoine, Mme Audibert, Mme Bazin-Malgras, 
M. Benassaya, M. Reiss, Mme Serre, M. Viry, 
Mme Trastour-Isnart, Mme Beauvais, M. Cattin, M. Meyer, 
Mme Kuster, Mme Bonnivard, M. Ciotti, M. Ravier, 
M. Therry, M. de Ganay et M. Aubert, no 406  présenté par 
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M. Ciotti, M. Abad, M. Aubert, Mme Bassire, M. Bazin, 
Mme Beauvais, Mme Blin, Mme Boëlle, Mme Bonnivard, 
M. Bony, M. Boucard, M. Jean-Claude Bouchet, 
Mme Bouchet Bellecourt, M. Bouley, M. Bourgeaux, 
Mme Brenier, M. Breton, M. Brochand, M. Brun, 
M. Carrez, M. Cattin, M. Cherpion, M. Cinieri, 
M. Cordier, Mme Corneloup, M. Cornut-Gentille, 
Mme Dalloz, M. de Ganay, M. de la Verpillière, M. Defles-
selles, M. Rémi Delatte, M. Descoeur, M. Di Filippo, M. Dive, 
M. Door, Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, 
M. Pierre-Henri Dumont, M. Ferrara, M. Forissier, 
M. Gaultier, M. Gosselin, M. Grelier, Mme Guion-Firmin, 
M. Victor Habert-Dassault, M. Hemedinger, M. Herbillon, 
M. Hetzel, M. Huyghe, M. Jacob, M. Kamardine, 
Mme Kuster, M. Le Fur, Mme Levy, M. Lorion, 
Mme Louwagie, M. Emmanuel Maquet, M. Marleix, 
M. Menuel, Mme Meunier, M. Meyer, M. Minot, 
M. Nury, M. Parigi, M. Pauget, M. Peltier, M. Perrut, 
Mme Poletti, Mme Porte, M. Poudroux, M. Pradié, 
M. Quentin, M. Ramadier, Mme Ramassamy, M. Reda, 
M. Reitzer, M. Reynès, M. Rolland, M. Saddier, 
M. Savignat, M. Schellenberger, M. Sermier, Mme Tabarot, 
M. Teissier, M. Therry, M. Thiériot, Mme Trastour-Isnart, 
Mme Valentin, M. Vatin, M. Viala, M. Vialay, M. Jean- 
Pierre Vigier et M. Woerth, no 448  présenté par Mme Le 
Grip, Mme Boëlle, Mme Corneloup, Mme Bonnivard, 
M. Emmanuel Maquet, Mme Beauvais, Mme Audibert, 
M. Benassaya, M. de Ganay, M. Pierre-Henri Dumont, 
Mme Kuster, Mme Serre, Mme Bazin-Malgras, 
Mme Anthoine, M. Cattin, Mme Meunier, M. Viry, 
M. Reiss, M. Minot, M. Lorion, M. Cordier, M. Cinieri, 
M. Pauget, Mme Louwagie et M. Ravier, no 569  présenté 
par M. Ravier, Mme Anthoine, Mme Audibert, Mme Bazin- 
Malgras, M. Reda, Mme Serre et Mme Trastour-Isnart et no  

653  présenté par Mme Ménard. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

« Le règlement d’utilisation d’une piscine ou baignade 
artificielle publique à usage collectif garantit le respect des 
principes de neutralité des services publics et de laïcité. » 

Article 1er bis AB 

Amendement no 917 deuxième rectification  présenté par 
M. Ciotti, Mme Boëlle, M. Emmanuel Maquet, M. Vialay, 
Mme Corneloup, Mme Tabarot, M. Pierre-Henri Dumont, 
M. Brochand, M. Benassaya, M. Jean-Claude Bouchet, 
Mme Audibert, M. Di Filippo, Mme Beauvais, 
Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, M. de la Verpillière, 
Mme Kuster, Mme Serre, Mme Meunier, M. Viry, M. Reiss, 
M. Cordier, M. Cinieri, Mme Trastour-Isnart, M. Cattin, 
M. de Ganay et M. Ravier. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

« L’article L. 811–1 du code de l’éducation est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

« Dans les salles de cours, lieux et situations d’enseigne-
ment et de recherche des établissements publics d’enseigne-
ment supérieur le port de signes ou tenues par lesquels les 
usager du service public de l’enseignement supérieur manifes-
tent ostensiblement une appartenance religieuse est interdit. » 

Amendement no 271  présenté par Mme Genevard, 
Mme Anthoine, Mme Audibert, Mme Bazin-Malgras, 
M. Benassaya, M. Reiss, Mme Serre, M. Viry, 

Mme Trastour-Isnart, Mme Beauvais, M. Cattin, M. Meyer, 
Mme Kuster, Mme Bonnivard, M. Ciotti, M. Ravier, 
M. Therry, M. de Ganay et M. Aubert. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« L’article 1er de la loi no 2010–1192 du 11 octobre 2010 

interdisant la dissimulation du visage dans l’espace public est 
complété par deux phrases ainsi rédigées : « Le port de signes 
ou tenues par lesquels des mineurs manifestent ostensible-
ment une appartenance religieuse y est interdit. Il y est 
également interdit le port par les mineurs de tout habit ou 
vêtement qui signifierait l’infériorisation de la femme sur 
l’homme. Ces dispositions s’appliquent également pour les 
étudiants dans les salles de cours, les lieux et les situations 
d’enseignement et de recherche des établissements publics 
d’enseignement supérieur. » » 

Amendement no 663  présenté par Mme Ménard. 
Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« La loi no 2010–1192 du 11 octobre 2010 interdisant la 

dissimulation du visage dans l’espace public est ainsi 
modifiée : 

« 1° L’article 1er est complété par deux phrases ainsi 
rédigées :« Le port de signes ou tenues par lesquels des 
mineurs manifestent ostensiblement une appartenance 
religieuse y est interdit. Il y est également interdit le port 
par les mineurs de tout habit ou vêtement qui signifierait 
l’infériorisation de la femme sur l’homme. » ; 

« 2° Le premier alinéa de l’article 3 est ainsi rédigé : 
« La méconnaissance de l’interdiction édictée à la première 

phrase de l’article 1er est punie de l’amende prévue pour les 
contraventions de la deuxième classe. La méconnaissance de 
l’interdiction édictée à la deuxième phrase de l’article 1er est 
punie de l’amende prévue pour les contraventions de la 
troisième classe. » » 

Amendements identiques : 

Amendements no 266  présenté par Mme Genevard, 
Mme Anthoine, Mme Audibert, Mme Bazin-Malgras, 
M. Benassaya, M. Reiss, Mme Serre, M. Viry, 
Mme Trastour-Isnart, Mme Beauvais, M. Cattin, M. Meyer, 
Mme Kuster, Mme Bonnivard, M. Therry, M. de Ganay et 
M. Aubert, no 449  présenté par Mme Le Grip, Mme Boëlle, 
Mme Corneloup, M. Emmanuel Maquet, M. Pierre- 
Henri Dumont, Mme Meunier, M. Minot, M. Lorion, 
M. Cordier, M. Cinieri, M. Pauget et Mme Louwagie, no  

570  présenté par M. Ravier et M. Reda, no 659  présenté par 
Mme Ménard et no 902  présenté par M. Ciotti, M. Vialay, 
Mme Tabarot, M. Brochand, M. Jean-Claude Bouchet, M. Di 
Filippo et M. de la Verpillière. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« L’article 1er de la loi no 2010–1192 du 11 octobre 2010 

interdisant la dissimulation du visage dans l’espace public est 
complété par deux phrases ainsi rédigées : « Le port de signes 
ou tenues par lesquels des mineurs manifestent ostensible-
ment une appartenance religieuse y est interdit. Il y est 
également interdit le port par les mineurs de tout habit ou 
vêtement qui signifierait l’infériorisation de la femme sur 
l’homme. » » 

Article 1er bis A 

1 I. – Au début du chapitre IV du titre III du livre IV 
du code de la sécurité intérieure, il est ajouté un article 
L. 434–1 A ainsi rédigé : 
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2 « Art. L. 434–1 A. – Préalablement à sa prise de 
fonctions, tout agent de la police nationale ou de la 
gendarmerie nationale déclare solennellement adhérer 
loyalement et servir avec dignité la République, ses 
principes de liberté, d’égalité et de fraternité et sa Consti-
tution par une prestation de serment. » 

3 I bis. – (Non modifié) Au début du chapitre V du 
titre Ier du livre V du code de la sécurité intérieure, il est 
ajouté un article L. 515–1 A ainsi rédigé : 

4 « Art. L. 515–1 A. – Préalablement à sa prise de 
fonctions, tout agent de police municipale déclare solen-
nellement adhérer loyalement et servir avec dignité la 
République, ses principes de liberté, d’égalité et de frater-
nité et sa Constitution par une prestation de serment. » 

5 II. – (Non modifié) Après le premier alinéa de 
l’article 11 de la loi no 2009–1436 du 24 novembre 2009 
pénitentiaire, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

6 « Préalablement à sa prise de fonctions, tout agent de 
l’administration pénitentiaire déclare solennellement 
adhérer loyalement et servir avec dignité la République, 
ses principes de liberté, d’égalité et de fraternité et sa 
Constitution par une prestation de serment. » 

Amendement no 665  présenté par Mme Ménard. 
Au début, ajouter les deux alinéas suivants : 
« Après l’article 1er de la loi no 83–634 du 13 juillet 1983 

portant droits et obligations des fonctionnaires, il est inséré 
un article 1er bis ainsi rédigé : 

« « Art. 1 bis. – Préalablement à sa prise de fonction, tout 
fonctionnaire déclare solennellement adhérer loyalement et 
servir avec dignité la France, ses principes de liberté, d’égalité 
et de fraternité et sa Constitution par une prestation de 
serment. » » 

Amendement no 766  présenté par Mme Blin, Mme Serre, 
Mme Audibert, Mme Trastour-Isnart, M. Benassaya, 
M. Meyer, M. Cattin, Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, 
M. Therry et M. Ravier. 

Après la deuxième occurrence du mot : 
« nationale », 
rédiger ainsi la fin de l’alinéa 2 : 
« prête serment à la Constitution et jure de servir avec 

dignité la République ainsi que ses principes de liberté, 
d’égalité et de fraternité. » 

Amendement no 827  présenté par M. Diard. 
I. – À l’alinéa 2, substituer aux mots : 
« adhérer loyalement et servir avec dignité » 
les mots :  
« servir avec dignité et loyauté ». 
II. – En conséquence, procéder à la même substitution aux 

alinéas 4 et 6. 

Amendement no 1061  présenté par Mme Vichnievsky et 
M. Boudié. 

À l’alinéa 4, après la deuxième occurrence du mot : 
« de », 
insérer le mot : 
« la ». 

Article 1er bis 
(Suppression maintenue)  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 3855 

sur l’ensemble du projet de loi relatif à la bioéthique (lecture définitive). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 483 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 441 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 221 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 326 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 115 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe La République en marche (270) 

Pour : 209 

Mme Caroline Abadie, M. Damien Adam, M. Éric Alauzet, 
Mme Aude Amadou, M. Pieyre-Alexandre Anglade, 
M. Christophe Arend, Mme Stéphanie Atger, Mme Laetitia 
Avia, M. Didier Baichère, Mme Françoise Ballet-Blu, 
M. Frédéric Barbier, M. Belkhir Belhaddad, Mme Aurore 
Bergé, M. Hervé Berville, M. Grégory Besson-Moreau, 
Mme Barbara Bessot Ballot, M. Yves Blein, M. Pascal Bois, 
M. Julien Borowczyk, M. Éric Bothorel, Mme Claire Bouchet, 
M. Florent Boudié, M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale Boyer, 
Mme Yaël Braun-Pivet, M. Jean-Jacques Bridey, Mme Anne 
Brugnera, Mme Anne-France Brunet, M. Stéphane Buchou, 
Mme Carole Bureau-Bonnard, M. Pierre Cabaré, Mme Céline 
Calvez, M. Christophe Castaner, Mme Anne-Laure Cattelot, 
M. Lionel Causse, Mme Danièle Cazarian, Mme Samantha 
Cazebonne, M. Jean-René Cazeneuve, M. Sébastien 
Cazenove, M. Anthony Cellier, Mme Émilie Chalas, 
M. Philippe Chalumeau, Mme Sylvie Charrière, 
Mme Fannette Charvier, M. Philippe Chassaing, M. Francis 
Chouat, M. Stéphane Claireaux, Mme Mireille Clapot, 
Mme Christine Cloarec-Le Nabour, M. Jean-Charles Colas- 
Roy, Mme Fabienne Colboc, M. François Cormier- 
Bouligeon, Mme Bérangère Couillard, M. Dominique Da 
Silva, M. Olivier Damaisin, Mme Catherine Daufès-Roux, 
Mme Dominique David, M. Marc Delatte, Mme Cécile 
Delpirou, M. Michel Delpon, M. Nicolas Démoulin, 
M. Christophe Di Pompeo, M. Benjamin Dirx, 
Mme Stéphanie Do, Mme Christelle Dubos, Mme Coralie 
Dubost, Mme Nicole Dubré-Chirat, Mme Audrey Dufeu, 
Mme Françoise Dumas, Mme Stella Dupont, M. Jean- 
François Eliaou, Mme Sophie Errante, Mme Catherine 
Fabre, Mme Valéria Faure-Muntian, M. Jean-Michel 
Fauvergue, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Camille Galliard-Minier, M. Raphaël Gauvain, 
Mme Laurence Gayte, Mme Anne Genetet, M. Raphaël 
Gérard, M. Éric Girardin, Mme Valérie Gomez-Bassac, 
M. Guillaume Gouffier-Cha, Mme Carole Grandjean, 
Mme Florence Granjus, Mme Émilie Guerel, M. Stanislas 
Guerini, Mme Marie Guévenoux, Mme Véronique 
Hammerer, Mme Christine Hennion, M. Pierre Henriet, 
Mme Danièle Hérin, M. Alexandre Holroyd, M. Sacha 
Houlié, Mme Caroline Janvier, Mme Catherine Kamowski, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Stéphanie Kerbarh, 
Mme Anissa Khedher, M. Jacques Krabal, Mme Sonia 

Krimi, M. Mustapha Laabid, M. Daniel Labaronne, 
Mme Amélia Lakrafi, Mme Anne-Christine Lang, 
Mme Frédérique Lardet, M. Michel Lauzzana, Mme Célia 
de Lavergne, M. Gaël Le Bohec, Mme Sandrine Le Feur, 
M. Didier Le Gac, Mme Annaïg Le Meur, Mme Nicole Le 
Peih, M. Fabrice Le Vigoureux, Mme Marie Lebec, M. Jean- 
Claude Leclabart, Mme Martine Leguille-Balloy, 
M. Christophe Lejeune, Mme Marion Lenne, M. Roland 
Lescure, Mme Monique Limon, Mme Brigitte Liso, 
Mme Alexandra Louis, Mme Marie-Ange Magne, 
M. Mounir Mahjoubi, M. Sylvain Maillard, Mme Laurence 
Maillart-Méhaignerie, M. Jacques Maire, Mme Jacqueline 
Maquet, M. Jacques Marilossian, Mme Sandra Marsaud, 
M. Didier Martin, M. Denis Masséglia, M. Fabien Matras, 
Mme Sereine Mauborgne, M. Stéphane Mazars, M. Jean 
François Mbaye, Mme Graziella Melchior, M. Ludovic 
Mendès, M. Thomas Mesnier, Mme Marjolaine Meynier- 
Millefert, M. Thierry Michels, M. Jean-Michel Mis, 
M. Adrien Morenas, Mme Florence Morlighem, 
Mme Cendra Motin, Mme Claire O’Petit, Mme Valérie 
Oppelt, Mme Catherine Osson, M. Xavier Paluszkiewicz, 
Mme Sophie Panonacle, M. Didier Paris, Mme Charlotte 
Parmentier-Lecocq, M. Hervé Pellois, M. Alain Perea, 
M. Patrice Perrot, M. Pierre Person, Mme Bénédicte Pételle, 
Mme Bénédicte Peyrol, Mme Michèle Peyron, M. Damien 
Pichereau, Mme Béatrice Piron, Mme Claire Pitollat, M. Éric 
Poulliat, Mme Natalia Pouzyreff, Mme Florence Provendier, 
Mme Cathy Racon-Bouzon, M. Pierre-Alain Raphan, 
Mme Isabelle Rauch, M. Hugues Renson, Mme Véronique 
Riotton, Mme Stéphanie Rist, Mme Marie-Pierre Rixain, 
Mme Mireille Robert, Mme Laëtitia Romeiro Dias, 
Mme Muriel Roques-Etienne, M. Gwendal Rouillard, 
M. Cédric Roussel, M. François de Rugy, M. Pacôme 
Rupin, M. Laurent Saint-Martin, Mme Nathalie Sarles, 
M. Jean-Bernard Sempastous, M. Olivier Serva, Mme Marie 
Silin, M. Thierry Solère, M. Denis Sommer, M. Bertrand 
Sorre, M. Bruno Studer, Mme Sira Sylla, M. Buon Tan, 
M. Sylvain Templier, M. Jean Terlier, M. Stéphane Testé, 
M. Vincent Thiébaut, Mme Valérie Thomas, Mme Alice 
Thourot, M. Jean-Louis Touraine, Mme Élisabeth Toutut- 
Picard, M. Stéphane Travert, M. Stéphane Trompille, 
Mme Alexandra Valetta Ardisson, Mme Laurence 
Vanceunebrock, M. Pierre Venteau, Mme Marie-Christine 
Verdier-Jouclas, M. Patrick Vignal et M. Guillaume Vuilletet. 

Contre : 6 

Mme Anne Blanc, Mme Aude Bono-Vandorme, M. Yves 
Daniel, Mme Typhanie Degois, M. François Jolivet et 
Mme Annie Vidal. 

Abstention : 19 

M. Jean-Philippe Ardouin, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Jacqueline Dubois, Mme Séverine Gipson, 
Mme Fadila Khattabi, Mme Sandrine Mörch, Mme Naïma 
Moutchou, Mme Zivka Park, Mme Anne-Laurence Petel, 
M. Jean-Pierre Pont, Mme Cécile Rilhac, Mme Laurianne 
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Rossi, Mme Laetitia Saint-Paul, Mme Marie Tamarelle- 
Verhaeghe, Mme Liliana Tanguy, Mme Nicole Trisse, 
Mme Corinne Vignon, Mme Hélène Zannier et 
Mme Souad Zitouni. 

Non-votant(s) : 1 

M. Richard Ferrand (président de l’Assemblée nationale). 

Groupe Les Républicains (105) 

Pour : 5 

Mme Marine Brenier, M. Maxime Minot, M. Robin Reda, 
Mme Laurence Trastour-Isnart et M. Pierre Vatin. 

Contre : 77 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Julien Aubert, Mme Edith 
Audibert, Mme Nathalie Bassire, M. Thibault Bazin, 
Mme Valérie Beauvais, M. Philippe Benassaya, Mme Anne- 
Laure Blin, Mme Sandra Boëlle, M. Jean-Yves Bony, 
Mme Sylvie Bouchet Bellecourt, M. Bernard Bouley, 
M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Xavier Breton, M. Bernard 
Brochand, M. Fabrice Brun, M. Jacques Cattin, M. Gérard 
Cherpion, M. Dino Cinieri, M. Pierre Cordier, Mme Josiane 
Corneloup, M. François Cornut-Gentille, M. Bernard 
Deflesselles, M. Rémi Delatte, M. Fabien Di Filippo, 
M. Jean-Pierre Door, Mme Marianne Dubois, M. Pierre- 
Henri Dumont, M. Jean-Jacques Ferrara, M. Nicolas 
Forissier, M. Claude de Ganay, M. Jean-Jacques Gaultier, 
Mme Annie Genevard, M. Philippe Gosselin, M. Jean- 
Carles Grelier, M. Yves Hemedinger, M. Michel Herbillon, 
M. Patrick Hetzel, M. Sébastien Huyghe, M. Mansour 
Kamardine, Mme Brigitte Kuster, M. Guillaume Larrivé, 
M. Marc Le Fur, Mme Constance Le Grip, 
Mme Geneviève Levy, M. David Lorion, Mme Véronique 
Louwagie, M. Emmanuel Maquet, M. Olivier Marleix, 
M. Gérard Menuel, M. Philippe Meyer, M. Jérôme Nury, 
M. Jean-François Parigi, M. Éric Pauget, M. Guillaume 
Peltier, M. Bernard Perrut, Mme Nathalie Porte, 
M. Aurélien Pradié, M. Didier Quentin, M. Alain 
Ramadier, M. Julien Ravier, M. Frédéric Reiss, M. Bernard 
Reynès, M. Vincent Rolland, M. Raphaël Schellenberger, 
M. Jean-Marie Sermier, Mme Nathalie Serre, Mme Michèle 
Tabarot, M. Guy Teissier, M. Robert Therry, M. Jean-Louis 
Thiériot, Mme Isabelle Valentin, M. Charles de la Verpillière, 
M. Arnaud Viala, M. Michel Vialay, M. Jean-Pierre Vigier et 
M. Stéphane Viry. 

Abstention : 7 

M. Damien Abad, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Éric Ciotti, 
M. Vincent Descoeur, M. Julien Dive, M. Victor Habert- 
Dassault et Mme Frédérique Meunier. 

Groupe Mouvement démocrate (MODEM) et démocrates 
apparentés (58) 

Pour : 32 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Justine 
Benin, M. Philippe Berta, M. Jean-Pierre Cubertafon, 
Mme Marguerite Deprez-Audebert, M. Michel Fanget, 
Mme Isabelle Florennes, Mme Pascale Fontenel-Personne, 
M. Bruno Fuchs, M. Laurent Garcia, Mme Maud Gatel, 
M. Luc Geismar, Mme Perrine Goulet, M. Brahim 
Hammouche, M. Bruno Joncour, M. Jean-Luc Lagleize, 
M. Fabien Lainé, Mme Florence Lasserre, M. Philippe 
Latombe, M. Patrick Loiseau, Mme Aude Luquet, 
Mme Sophie Mette, M. Philippe Michel-Kleisbauer, 
M. Patrick Mignola, M. Bruno Millienne, Mme Josy 

Poueyto, Mme Sabine Thillaye, Mme Frédérique Tuffnell, 
Mme Michèle de Vaucouleurs, M. Philippe Vigier et 
M. Sylvain Waserman. 

Contre : 8 

M. Philippe Bolo, M. Jean-Louis Bourlanges, Mme Blandine 
Brocard, M. Vincent Bru, Mme Élodie Jacquier-Laforge, 
Mme Sandrine Josso, M. Jimmy Pahun et Mme Laurence 
Vichnievsky. 

Abstention : 4 

M. Cyrille Isaac-Sibille, M. Christophe Jerretie, M. Frédéric Petit 
et Mme Maud Petit. 

Groupe Socialistes et apparentés (30) 

Pour : 24 

M. Joël Aviragnet, Mme Marie-Noëlle Battistel, Mme Gisèle 
Biémouret, M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, Mme Lamia El Aaraje, M. Olivier 
Faure, M. Guillaume Garot, M. David Habib, M. Christian 
Hutin, Mme Chantal Jourdan, M. Régis Juanico, 
Mme Marietta Karamanli, M. Gérard Leseul, 
Mme Christine Pires Beaune, Mme Valérie Rabault, 
Mme Claudia Rouaux, Mme Isabelle Santiago, M. Hervé 
Saulignac, Mme Sylvie Tolmont, Mme Cécile Untermaier, 
M. Boris Vallaud et Mme Michèle Victory. 

Contre : 2 

M. Jérôme Lambert et M. Dominique Potier. 

Groupe Agir ensemble (21) 

Pour : 12 

M. Olivier Becht, M. Pierre-Yves Bournazel, Mme Annie 
Chapelier, Mme Agnès Firmin Le Bodo, M. Dimitri 
Houbron, Mme Aina Kuric, M. Luc Lamirault, M. Jean- 
Charles Larsonneur, M. Vincent Ledoux, Mme Patricia 
Lemoine, Mme Valérie Petit et Mme Maina Sage. 

Contre : 2 

M. Paul Christophe et M. Benoît Potterie. 

Abstention : 2 

M. Thomas Gassilloud et M. Antoine Herth. 

Groupe UDI et indépendants (19) 

Pour : 3 

M. Philippe Dunoyer, M. Yannick Favennec-Bécot et 
M. Philippe Gomès. 

Contre : 10 

M. Thierry Benoit, M. Pascal Brindeau, Mme Béatrice 
Descamps, M. Meyer Habib, M. Grégory Labille, M. Jean- 
Christophe Lagarde, M. Christophe Naegelen, Mme Valérie 
Six, Mme Agnès Thill et M. André Villiers. 

Abstention : 2 

Mme Sophie Métadier et M. Pierre Morel-À-L’Huissier. 

Groupe Libertés et territoires (18) 

Pour : 7 

M. Jean-Michel Clément, Mme Jennifer De Temmerman, 
Mme Jeanine Dubié, Mme Frédérique Dumas, M. Olivier 
Falorni, M. Sébastien Nadot et Mme Sylvia Pinel. 

Contre : 1 
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M. Charles de Courson. 

Abstention : 3 

M. Michel Castellani, M. Paul-André Colombani et 
Mme Martine Wonner. 

Groupe La France insoumise (17) 

Pour : 16 

Mme Clémentine Autain, M. Ugo Bernalicis, M. Éric Coquerel, 
M. Alexis Corbière, Mme Caroline Fiat, M. Bastien Lachaud, 
M. Michel Larive, M. Jean-Luc Mélenchon, Mme Danièle 
Obono, Mme Mathilde Panot, M. Loïc Prud’homme, 
M. Adrien Quatennens, Mme Muriel Ressiguier, 
Mme Sabine Rubin, M. François Ruffin et Mme Bénédicte 
Taurine. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (16) 

Pour : 10 

M. Moetai Brotherson, Mme Marie-George Buffet, M. André 
Chassaigne, M. Pierre Dharréville, Mme Elsa Faucillon, 
Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul Lecoq, M. Stéphane Peu, 
M. Fabien Roussel et M. Hubert Wulfranc. 

Abstention : 4 

M. Alain Bruneel, M. Jean-Paul Dufrègne, Mme Manuéla 
Kéclard-Mondésir et M. Jean-Philippe Nilor. 

Non inscrits (22) 

Pour : 8 

Mme Delphine Bagarry, Mme Delphine Batho, Mme Émilie 
Cariou, M. Guillaume Chiche, Mme Paula Forteza, 
Mme Albane Gaillot, M. Hubert Julien-Laferrière et 
M. Matthieu Orphelin. 

Contre : 9 

M. Sébastien Chenu, M. Nicolas Dupont-Aignan, M. José 
Evrard, Mme Myriane Houplain, Mme Marine Le Pen, 
Mme Marie-France Lorho, M. Nicolas Meizonnet, 
Mme Emmanuelle Ménard et Mme Catherine Pujol. 

Abstention : 1 

Mme Fiona Lazaar. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du Règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Yannick Haury, Mme Élodie Jacquier-Laforge et Mme Cécile 
Rilhac ont fait savoir qu’ils avaient voulu « voter pour ».           

Scrutin public no 3856 

sur l’amendement no 265 de Mme Genevard et les amendements identi-
ques suivants à l’article 1er bis AA du projet de loi confortant le 
respect des principes de la République (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 126 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 121 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 51 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe La République en marche (270) 

Pour : 4 

Mme Typhanie Degois, M. François Jolivet, Mme Anne- 
Laurence Petel et Mme Laurianne Rossi. 

Contre : 58 

Mme Caroline Abadie, M. Éric Alauzet, Mme Aude Amadou, 
Mme Stéphanie Atger, Mme Laetitia Avia, Mme Françoise 
Ballet-Blu, M. Frédéric Barbier, M. Belkhir Belhaddad, 
M. Grégory Besson-Moreau, Mme Barbara Bessot Ballot, 
M. Pascal Bois, Mme Claire Bouchet, M. Florent Boudié, 
M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale Boyer, Mme Yaël Braun- 
Pivet, M. Jean-Jacques Bridey, Mme Anne Brugnera, 
Mme Danielle Brulebois, Mme Céline Calvez, M. Philippe 
Chalumeau, M. Stéphane Claireaux, M. Jean-Charles Colas- 
Roy, Mme Fabienne Colboc, Mme Bérangère Couillard, 
M. Olivier Damaisin, M. Michel Delpon, Mme Nicole 
Dubré-Chirat, Mme Audrey Dufeu, Mme Laurence Gayte, 
Mme Anne Genetet, Mme Séverine Gipson, Mme Carole 
Grandjean, Mme Florence Granjus, M. Yannick Haury, 
M. Sacha Houlié, Mme Catherine Kamowski, Mme Sonia 
Krimi, Mme Amélia Lakrafi, M. Michel Lauzzana, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marion Lenne, M. Fabien 
Matras, Mme Sandrine Mörch, M. Pierre Person, 
Mme Béatrice Piron, M. Jean-Pierre Pont, M. Éric Poulliat, 
Mme Mireille Robert, M. François de Rugy, Mme Nathalie 
Sarles, M. Sylvain Templier, M. Jean Terlier, M. Stéphane 
Testé, Mme Marie-Christine Verdier-Jouclas, M. Patrick 
Vignal, Mme Corinne Vignon et M. Guillaume Vuilletet. 

Abstention : 1 

Mme Aude Bono-Vandorme. 

Non-votant(s) : 2 

M. Richard Ferrand (président de l’Assemblée nationale) et 
Mme Laetitia Saint-Paul (présidente de séance).      

Groupe Les Républicains (105) 

Pour : 37 

M. Damien Abad, Mme Emmanuelle Anthoine, Mme Nathalie 
Bassire, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Valérie Beauvais, 
M. Philippe Benassaya, Mme Anne-Laure Blin, Mme Émilie 
Bonnivard, M. Bernard Bouley, M. Jean-Luc Bourgeaux, 
M. Xavier Breton, M. Bernard Brochand, M. Éric Ciotti, 
M. Pierre Cordier, M. Bernard Deflesselles, M. Fabien Di 
Filippo, M. Nicolas Forissier, Mme Annie Genevard, 
M. Philippe Gosselin, M. Victor Habert-Dassault, M. Yves 
Hemedinger, M. Patrick Hetzel, M. Mansour Kamardine, 
Mme Constance Le Grip, Mme Geneviève Levy, 
M. Emmanuel Maquet, M. Éric Pauget, Mme Nathalie 
Porte, M. Aurélien Pradié, M. Julien Ravier, M. Robin 
Reda, Mme Michèle Tabarot, M. Robert Therry, M. Pierre 
Vatin, M. Arnaud Viala, M. Jean-Pierre Vigier et M. Stéphane 
Viry.      

Groupe Mouvement démocrate (MODEM) et démocrates 
apparentés (58) 

Pour : 3 

Mme Blandine Brocard, M. Vincent Bru et M. Luc Geismar. 

Contre : 1 

Mme Géraldine Bannier. 

Abstention : 4 
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Mme Isabelle Florennes, M. Philippe Latombe, M. Patrick 
Mignola et M. Bruno Millienne. 

Groupe Socialistes et apparentés (30) 

Contre : 3 

M. Régis Juanico, M. Gérard Leseul et M. Dominique Potier. 

Groupe Agir ensemble (21) 

Contre : 4 

M. Pierre-Yves Bournazel, M. Thomas Gassilloud, M. Antoine 
Herth et M. Vincent Ledoux. 

Groupe UDI et indépendants (19) 

Pour : 2 

M. Meyer Habib et Mme Agnès Thill. 

Groupe Libertés et territoires (18) 

Groupe La France insoumise (17) 

Contre : 2 

M. Alexis Corbière et Mme Muriel Ressiguier. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (16) 

Contre : 2 

M. Alain Bruneel et Mme Manuéla Kéclard-Mondésir. 

Non inscrits (22) 

Pour : 5 

Mme Myriane Houplain, Mme Marine Le Pen, M. Nicolas 
Meizonnet, Mme Emmanuelle Ménard et Mme Catherine 
Pujol.p 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du Règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Élodie Jacquier-Laforge et Mme Laurence Vichnievsky ont 
fait savoir qu’elles avaient voulu « s’abstenir volontairement ».           

Scrutin public no 3857 

sur l’amendement no 266 de Mme Genevard et les amendements identi-
ques suivants à l’article 1er bis AB du projet de loi confortant le 
respect des principes de la République (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 114 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 111 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 32 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 79 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté.       

Groupe La République en marche (270) 

Pour : 8 

M. Grégory Besson-Moreau, Mme Claire Bouchet, M. Francis 
Chouat, Mme Carole Grandjean, M. Yannick Haury, 
M. François Jolivet, Mme Sonia Krimi et M. Michel 
Lauzzana. 

Contre : 62 

Mme Caroline Abadie, Mme Aude Amadou, Mme Stéphanie 
Atger, Mme Laetitia Avia, Mme Françoise Ballet-Blu, 
M. Belkhir Belhaddad, Mme Barbara Bessot Ballot, 
M. Florent Boudié, M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale 
Boyer, Mme Yaël Braun-Pivet, M. Jean-Jacques Bridey, 
Mme Anne Brugnera, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Céline Calvez, M. Philippe Chalumeau, M. Stéphane 
Claireaux, M. Jean-Charles Colas-Roy, Mme Fabienne 
Colboc, Mme Bérangère Couillard, M. Olivier Damaisin, 
M. Michel Delpon, M. Raphaël Gauvain, Mme Anne 
Genetet, M. Guillaume Gouffier-Cha, Mme Florence 
Granjus, M. Sacha Houlié, Mme Catherine Kamowski, 
M. Yannick Kerlogot, Mme Fadila Khattabi, M. Daniel 
Labaronne, Mme Amélia Lakrafi, M. Gaël Le Bohec, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marion Lenne, M. Jacques 
Maire, M. Didier Martin, Mme Sandrine Mörch, 
Mme Cendra Motin, M. Xavier Paluszkiewicz, M. Didier 
Paris, Mme Zivka Park, M. Patrice Perrot, M. Pierre 
Person, M. Damien Pichereau, Mme Béatrice Piron, 
M. Jean-Pierre Pont, M. Éric Poulliat, Mme Mireille 
Robert, M. Thomas Rudigoz, M. François de Rugy, 
M. Pacôme Rupin, Mme Nathalie Sarles, Mme Sira Sylla, 
M. Sylvain Templier, M. Jean Terlier, M. Stéphane Testé, 
Mme Marie-Christine Verdier-Jouclas, M. Patrick Vignal, 
Mme Corinne Vignon, M. Guillaume Vuilletet et M. Jean- 
Marc Zulesi. 

Abstention : 3 

Mme Aude Bono-Vandorme, Mme Typhanie Degois et 
Mme Laurence Gayte. 

Non-votant(s) : 2 

M. Richard Ferrand (président de l’Assemblée nationale) et 
Mme Laetitia Saint-Paul (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (105) 

Pour : 16 

Mme Émilie Bonnivard, M. Bernard Bouley, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Éric Ciotti, M. Bernard Deflesselles, M. Éric 
Diard, M. Nicolas Forissier, Mme Annie Genevard, 
M. Mansour Kamardine, Mme Constance Le Grip, 
Mme Geneviève Levy, M. Emmanuel Maquet, M. Éric 
Pauget, M. Julien Ravier, M. Robin Reda et M. Arnaud Viala. 

Groupe Mouvement démocrate (MODEM) et démocrates 
apparentés (58) 

Pour : 2 

Mme Blandine Brocard et M. Vincent Bru. 

Contre : 7 

Mme Isabelle Florennes, Mme Perrine Goulet, M. Brahim 
Hammouche, Mme Florence Lasserre, M. Philippe 
Latombe, M. Patrick Mignola et M. Bruno Millienne. 

Groupe Socialistes et apparentés (30) 

Contre : 3 

M. Régis Juanico, M. Gérard Leseul et Mme Cécile Untermaier. 

Groupe Agir ensemble (21) 

Contre : 3 

M. Thomas Gassilloud, M. Antoine Herth et M. Loïc Kervran. 
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Groupe UDI et indépendants (19) 

Groupe Libertés et territoires (18) 

Groupe La France insoumise (17) 

Contre : 2 

M. Alexis Corbière et Mme Muriel Ressiguier. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (16) 

Contre : 2 

M. Alain Bruneel et Mme Manuéla Kéclard-Mondésir.      

Non inscrits (22) 

Pour : 6 

Mme Myriane Houplain, Mme Marine Le Pen, Mme Marie- 
France Lorho, M. Nicolas Meizonnet, Mme Emmanuelle 
Ménard et Mme Catherine Pujol.  
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